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PRÉSIDENCE DE M. ROBERT SEROT

vice-président.

la séance est ouverte à quinze heures.

PROCÈS-VERBAL

i*. le président. Le compte rendu ana
lytique officiel de la précédente séance
a été distribué.

Il n 'y a pas d'observation?...
Le procès-verbal est adopté, sous les

réserves d'usage.

— l —

CONGE

M. le président. M. Ali Djamah demande
un congé.

Conformément à l'article 40 du règle
ment, le bureau est d'avis d'acorder ce
congé. . .

. Il n'y a pas d'opposition ?...

Le congé est accordé.

- 3 —

AMÉLIORATION DU RÉGIME DE SÉCURITÉ

SOCIALE DES OUVRIERS MINEURS

Transmission d'un projet de loi
déclaré d'urgence.

M. le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale un projet
de loi portant amélioration du régime de
sécurité sociale des ouvriers mineurs, que
l'Assemblée nationale a adopté après dé
claration d'urgence.

Conformément à l'article 59 du règle
ment, la discussion d'urgence de ce projet
est de droit devant le Conseil de la Répu
blique.

Le projet de loi sera ronéographié sous
le n° 161 et distribué.

S'il n'y a pas d'opposition, il est renvoyé
à la commission de la production indus-
trelle. (Assentiment.)

•La discussion d'urgence aura lieu, con
formément à l'article 59 du règlement, au
cours de la présente séance, à la demande
de la commission. - ' -

RATIFICATION D'ACCORDS FRANCO-DANOIS

ET FRANCO-AMERICAIN

Transmission d'un projet de loi et demande
de discussion immédiate.

M. le président. J'ai reçu de M. le prési
dent de l'Assemblée nationale un projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, ten
dant à autoriser le Président de la Répu
blique à ratifier: 1° l'accord franco-danois
du 16 juillet 1947 ; 2° l'accord complémen
taire franco-américain du 28 octobre 1947,
relatif à la restauration de certains droits

de propriété industrielle atteints par la
deuxième guerre mondiale.

Le projet de loi sera imprimé sous le
n° 159, distribué, et, s'il n'y a pas d'oppo
sition, renvoyé à la commission des affai
res économiques, des douanes et des con
ventions commerciales. (Assentiment .)

Conformément à l'article 58 du règle
ment," la commission des affaires économi
ques, des douanes et des conventions com
merciales demande la discussion immé
diate de ce projet de loi.

Il va être aussitôt procédé à l'affichage
de cette demande de discussion immédiate,
sur laquelle le Conseil de la République
ne pourra être appelé à statuer qu'après
l'expiration d'un délai d'une heurei

— 5 —

MAINTIEN DE CERTAINES DISPOSITIONS
DU TEMPS DE GUERRE

Transmission d'un projet de loi et demande
. de. discussion immédiate.

' !

M. le président. J'ai reçu de M. le pré-*
sident de l'Assemblée nationale un projet
de loi, adopté par l'Assembléf nationale,
maintenant provisoirement en vigueur au
delà du 1er mars 1M8 certaines dispositions
législatives et réglementaires du temps de
guerre prorogées par la loi du 28 févrien
1947 et la loi du 30 août 1947.

Le projet de loi a été ronéographié sous
le n° 160 et sera, s'il n'y a pas d'opposi
tion, renvoyé à la commission de la jus
tice et de législation civile, criminelle et
commerciale. (Assentiment .)

Conformément à l'article 58 du règle
ment, la commission de la justice et de
législation' civile, criminelle et commer
ciale, demande ladiscussion immédiate
de ce projet de loi.

Il va être aussitôt procédé à l'affichage'
de cette demande de discussion immédiate,-
sur laquelle le Conseil de la République
ne pourra être appelé à statuer qu'après.,
l'expiration d'un délai d'une heure.

— 6 —

DEPOT D'UN RAPPORT

M. le président. J'ai reçu de M. Roche
reau un rapport fait au nom de la commis
sion des affaires économiques, des douanes
et des conventions commerciales, sur le'
projet de loi, adopté par l'Assemblée na
tionale, tendant à autoriser  le Président de
la République à ratifier : 1 ° l'accord franco-
danois du 16 juillet 1947 ; 2° l'accord com
plémentaire franco-américain du 28 octo
bre 1947, relatifs à la restauration de cer
tains droits de propriété industrielle at
teints par la deuxième guerre mondiale
(n° 159, année 1948).

Le rapport a été ronéographié sous le
n° 162.

Il est d'ores et déjà en distribution* ' *

*- " — .

RÉORGANISATION DES TRANSPORTS j
DE LA RÉGION PARISIENNE

Prolongation du délai constitutionnel pour
la discussion d'un avis sur un projet de
loi. t

M. le président. J'ai reçu de M. le pré->
sident de l'Assemblée nationale commu
nication de la résolution suivante, que
l'Assemblée nationale a adoptée le 26 fé
vrier 1948, comme suite à une demande de-
prolongation de délai que le Conseil  de la
République lui avait adressée:

« L'Assemblée nationale, par' applica
tion du deuxième alinéa m fine de l'arti
cle 20 de la Constitution, décide de prolon
ger de huit jours le délai imparti au Con
seil de la République par ledit article 20
pour formuler son avis sur Je projet de loi,
adopté par l'Assembléf nationale, tendant
à la réorganisation et à la cooidination
des transports de v.yageurs dans ii ré
gion parisienne. »

Acte est donné d'e cette communication.
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— 8 — •

INTERVERSION DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. I.a commission de l'in
térieur demande au Conseil da la Répu
blique de discuter, dès maintenant les
projets de loi relatifs, d'une part à la
prorogation des barques de la Guadeloupe,
de la Guyane, de la Martinique et do la
Réunion  et d'autre part, à l'application à
ces départements des dispositions de l'ar
ticle 178 de la loi du 7 octobre 1946, qui
sont inscrits à l'ordre du jour sons les
n"* ~ et 8.

Il n'y a pas ? opposition ?...
Il en est air si décidé.

. -9-

PROROQATION DES BANQUES DE LA GUA
DELOUPE, DE LA GUYANE, DE LA MARTI

ÏQUE ET DE LA RÉUNION

ICoption d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour-appelle
la discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant prorogation
provisoire des banques de la Guadeloupe,
da la G.iyanc, de la Martinique et de la
Réunion. *

Dans la discussion générale, la parole est
!i Mme Eboué, rapporteur.

Mme Eboué, rapporteur de la commis
sion de l'intérieur. Monsieur le président,
mesdames, messieurs, je n'ai rien à ajou
ter au rapport qui est assez succinct mais
qui , je crois, condense tout ce que j'avais
à dire.

Cependant je fais une remarque au rap
port n° 86, concernant les banques. Au
dernier alinéa, après: « En conséquence,
votre commission de l'intérieur vous de
mande » on avait mis : «  de loi ainsi mo
difié ». '

J'estime que tous le monde a pu recti
fier ce passage de la façon suivante: « En
conséquence votre commission de l'inté
rieur vous demande d'adopter le projet de
loi ainsi modifié ».

Le projet de loi est ainsi modifié: « La
durée des sociétés: Banque de la Guade
loupe, banque de la Guyane, banque de
la Martinique, banque de la Réunion, est
prorogée Jusqu'au 31 mai 1948 ».

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

Je consulte le Conseil de la République
sur le passage à la discussion de l'article
unique du  projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle unique:

« Article unique. — La durée des so
ciétés: Banque de la Guadeloupe, banque
de la Guyane, banque de la Martinique,
banque de la Réunion, est prorogée au
plus tard jusqu'au 31 mai 1918. »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'avis sur le projet de

loi. '

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 10 -

RÉGLEMENTATION DE L'EXPORTATION DES
CAPITAUX ET DES OPÉRATIONS DE CHANGE

A LA GUADELOUPE, LA GUYANE, LA MAR
TINIQUE ET LA RÉUNION

Adoption d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant application
aux départements de la Guadeloupe, de la
Guyane, de la Martinique et de la Réunion,
des dispositions de l'article 178 de la loi
n° 46-2154 du 7 octobre 1946.

Dans la discussion générale, la parole
est à Mme Eboué, rapporteur.

Mme Eboué, rapporteur de la commission
de l'intérieur. 11 s'agit des mômes dispo
sitions que dans le rapport précédent. Je
n'ai rien à ajouter. •

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?... \

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion de l'article
unique du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle unique.

« Article unique. — Sont rendues appli
cables aux départements de la Guadeloupe,
de la Guyane, de la Martinique et de la
Réunion, les dispositions de l'article 178
de la loi n° 46-2154 du 7 octobre 1946 pro
rogeant jusqu'à une date qui sera fixée
par décret l'application des dispositions
du décret du 9 septembre 1939 prohibant
ou réglementant en temps de guerre
l'exportation des capitaux, les opérations
de change et le commerce de l'or. »

Personne ne demande la parole ?..<

Je mets aux voix l'avis sur le projet do
loi.

(Le  Cimseil de la République a adopté.)

— 11 —

MEDAILLE DES ÉVADES

Adoption d'un avis sur une proposition de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion de la proposition de loi, adop
tée par l'Assemblée nationale, tendant à
compléter la loi n° 46-2423 du 30 octobre
1946 attribuant aux évadés la médaille des
évadés et les droits y afférents.

Dans la discussion générale, la parole
est à M. Le Sassier-Boisauné, rapporteur.

M. Le Sassier-Boisauné, rapporteur de la
commission de la défense nationale. Mes
dames, mes chers collègues, le 30 octobre
1916, l'Assemblée nationale a adopté une
proposition de loi portant le n° 46-2423,
qui accordait aux évadés la médaille des
évadés et les droits y afférents.

Mais il semble que dans cette proposi
tion de loi, il y ait eu un ouibli: c'était la
situation des Alsaciens-Lorrains. Le 5 jan

vier dernier, l'Assemblée nationale adop
tait une proposition de loi qui complétait
la loi du 30 octobre de la façon suivante :

L'article 3, alinéa a), de la loi ri° 4G-2123
du 30 octobre 1956 est, complété comme
suit :

« Cependant, la frontière de fait imposée
par les autorités occupantes entre l'Alsace
et la Lorraine annexées de fait et le resto

de la métropole sera considérée comme
une ligne douanière en faveur de ceux qui
se sont soustraits à l'incorporation de force
dans la Wehrmacht ou au service obliga
toire du travail s'ils remplissaient les con
ditions de l'article 5 de la présente loi. »

Cela signifie en langage simple que- les
Alsaciens et Lorrains qui se sont sous
traits à l'incorporation de force dans la
Wehrmacht ou au service obligatoire du
travail auront droit à la médaille des éva

dés sous la seule réserve qu'ils remplis
sent les conditions exigées par l'art icle 5
de ladite loi ainsi rédigé:

« L'intéressé (évadé de France, des camps
ou établissements situés en France), devra
en outre justifier:

« Soit, s'il est resté en France, qu'il a
milité sur le iplan de la résistance (orga
nisation, réseau, services spéciaux);

« Soit, s'il a quitté le territoire national,
qu'il s'est engagé dans une unité combat
tante ou en opérations. »

Votre commission de la défense natio-
nalej- suivant en cela l'Assemblée natio
nale, a adopté à l'unanimité le complé
ment à l'article 3, alinéa a), de la loi n° 46-
2623, dont j'ai donné lecture tout à l'heure
de bien vouloir faire vôtres ses conclu
sions. (Applaudissements au centre, à gau
che et à droite.)

M. le président. Personne ne demande
p'us la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion de l'article
unique de la proposition de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle unique.

« Article unique. — L'article 3, alinéa a) ,
de la loi n° 46-2423 du 30 octobre 1910 est
complété comme suit:

« Cependant, la frontière de fait imposée
par les autorités occupantes entre l'Alsace
et la Lorraine annexées de fait et le reste
de la métropole, sera considérée comme,
une ligne douanière en faveur de ceux qui
se sont soustraits à l'incorporation de force
dans la Wehrmacht ou au service obliga
toire du travail s'ils remplissent également
les conditions de l'article 5 do la présenta
loi ». „ ~

Personne ne demande la parole ?..<
Je mets aux voix l'avis sur la proposition

de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 12 -

RENVOI POUR AVIS

M. le président. La commission du ravi
taillement demande que lui soit renvoyé
pour avis la proposition de résolution
(n° 31, année 1918) de M. Denvers et des
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membres de la commission de la marine et
des pêches, tendant à inviter le Gouverne
ment à prendre tontes mesures utiles pour
favoriser le développement des pêches ma
ritimes et assurer une meilleure répartition
des produits de la mer aux consommateurs,
dont la commission de la marine et des
pêches est saisie au fond.

Il n'y a pas d'opposition ?...
Le renvoi pour avis est ordonné,

— 13 —

SIMPLIFICATION DES SURTAXES LOCALES
TEMPORAIRES PERÇUES PAR LA S. N. C. F.

Adoption d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, simplifiant les sur
taxes locales temporaires perçues par la
Société nationale des chemins de fer fran
çais sur certaines catégories de transports.

Dans la discussion générale la parole est
à M. de Montgascon, rapporteur.

M. de Montgascon, rapporteur de la com
mission des moyens de communication et
des transports. Mes chers collègues, le pro
jet de loi qui vous est soumis aujourd'hui
et qui a été adopté par l'Assemblée natio
nale a fait l'objet du rapport n° 124 qui
vous a été distribuée

Ce projet a pour but d'accroître la rapi
dité de la délivrance des billets de chemins
de fer aux voyageurs, et d'autre part de
simplifier le travail des employées de la
S. N. C. F. chargés de cette distribution.

Votre commission des moyens de com
munication a approuvé cette disposition à
l'unanimité et vous invite à faire de même.

(Applaudissements au centre.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.
Je. consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des articles
du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles .)

M. le président. Je donne lecture de
l'article 1er : v

« Art. 1er. — A dater de la promulga
tion de la présente loi, le .transport par
les services- de la Société nationale des
chemins de fer français des voyageurs, ba
gages et chiens accompagnés 'est soumis,
en ce qui concerne les surtaxes locales
temporaires, aux prescriptions suivantes:

« Aucune surtaxe locale temporaire ne
peut être réclamée à raison de la destina
tion.

« Le montant des , surtaxes est fixé à
un nombre entier de francs.

« Le transport de chiens accompagnés
donne.lieu à la perception des mêmes
surtaxes que celui des voyageurs de
3e classe de même provenance. »

Personne ne demande la parole?...
Je mets aux voix l'article 1er.
(L'article 1er est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Les disposi
tions qui précèdent sont applicables de
plein droit aux surtaxes locales tempo
raires en vigueur. En conséquence,' des
arrêtés du ministre des travaux .publics
et des transports apporteront aux décrets

qui les ont instituées les modifications que
comportent la suppression des perceptions
prévues à raison de la destination, l'arron
dissement des tarifs au franc supérieur et
l'extension aux chiens accompagnés des
surtaxes de la 3e classe des voyageurs.

« Dans le cas où le rendement de l'en
semble ainsi adopté des surtaxes ayant la
même affectation ne sera pas suffisant
pour couvrir les annuités des emprunts
correspondants, les collectivités ou éta
blissements emprunteurs pourront obte
nir dans les conditions de droit commun

le relèvement de leurs taux et h prolon
gation de la durée de leur perception. » —
(Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble de l'avis
sur le projet de loi.

[Le Conseil de la République a adopté.)

— 14 —

COMMISSION DE LA RECONSTRUCTION

Attribution de pouvoirs d'enquête.

•

M. le président. L'ordre du jour appelle
l'examen d'une demande de pouvoirs
d'enquête formulée par la commission de
la reconstruction et des dommages de
guerre, sur l'activité des divers organismes
institués par la législation sur la recons
truction , et les dommages de guerre, en
France métropolitaine et dans les terri
toires de l'Union française. .

Il a été donné lecture au Conseil de la
République de cette demande au cours <le
la séance du 19 février 1948.

Personne ne demande, la parole ?...
Je consulte le Conseil de la République

sur la demande présentée par la commis
sion- de la reconstruction et des dommages
de guerre.

(Le Conseil de la République a adopté.)

M. le président. En conséquence, con
formément à l'article 30 du règlement, les
pouvoirs d'enquête sont octroyés à la
commission de -la reconstruction et des

dommages de guerre.

— 15 —

ACTIONS EN RÉPÉTITION CONCERNANT

LA LOI SUR LES DOMMAGES DE GUERRE
«

Adoption d'un avis sut' un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour' appelle
la discussion du projet de loi, adopté par
'.'Assemblée nationale, tendant à habiliter
le ministre chargé de la reconstruction et
de l'urbanisme à intenter au nom de l'État

les actions en réparation et en répétition
prévues par l'article 72 de la loi du 28 oc
tobre 1946 sur les dommages de guerre.

Dans la discussion générale, la parole
est à M. Philippe Gerber, rapporteur.

M. Philippe Gerber, rapporteur de la
commission de la reconstruction et des

dommages de guerre. Mesdames, mes
sieurs, la loi sur les dommages de guerre
du 28 octobre 1946 comporte un article 72
dont le principe est le suivant: le sinistré
qui a touché indûment, en tout ou en
partie, doit restitution à l'État.

S'il a commis le délit de fausse déclara
tion et s'il a eu des complices, les com
plices peuvent être condamnés solidaire
ment avec lui à des dommages et inté
rêts.

Qui peut faire des réclamations contre
des sinistrés et -leurs complices ? A pre
mière vue, le ministre de la reconstruc
tion et de l'urbanisme.

Seulement, on se heurte à une difficulté
qui résulte de textes anciens, les textes
de 17'J0, qui créent l'agent judiciaire du
Trésor de telle sorte que, pratiquement, le
ministre de la reconstruction et de l'ur-
Iwnisme fixe la créance de l'État sur le
sinistré, notifie cette créance au ministie
des finances qui la transmet à l'agent judi
ciaire du Trésor qui a, seul, qualité pour
intenter des poursuites. '

Il s'igit d'apporter à cet état de choses
une simplification et de faire qu'au lieu
que cette créance fasse un crochet du mi
nistre de la reconstruction et de l'urba
nisme au ministre des finances, puis &
l'agent judiciaire du Trésor, l'action puisse
être intentée directement et tout simple
ment, comme elle' l'a été en fait, d'ail
leurs, dans un certain nombre de cas, par
le minis're de la reconstruction et de l'ur
banisme sans qu'il se heurte, comme :e
cas s'est produit, à la fin de non-recevoir
opposée par certains défenseurs des textes
de 1790.

C'est donc une simplification que la
commission de la reconstruction et de
l'urbanisme propose au Conseil de la Ré
publique d'adopter.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.

Je consulte le Conseil de la République
sur le passage à la discussion de l'article
unique du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle unique :

« Par dérogation aux dispositions du
décret du 27/31 août 1791 et à celles de
l'article 69, paragraphe 2, du code de pro
cédure civile, le ministre chargé de la re
construction et de l'urbanisme a qualité
pour intenter, aux lieu et place de 1 agent
judiciaire du Trésor, les actions en répara
tion du préjudice subi par l'État ou en
répétition des sommes indûment versées
par celui-ci prévues par l'article 72 de la
loi du 28 octobre 1946 sur les dommages
de guerre.

« Sont validées les actions en réparation
ou en répétition introduites par le minis
tre chargé de la reconstruction et de l'ur
banisme, en application de l'article 72 de
la loi du 28 octobre 1946 ou des textes
antérieurs à cette loi. »

Je mets aux voix l'avis sur le projet
de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 16 —

COORDINATION DU RÉGIME DE L'ORDON

NANCE DU 2 FÉVRIER 1945 AVEC LE RE>

GIME DE RETRAITES

Adoption d'un avis sur un projet de loi. .

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, tendant à coordon
ner le régime de l'ordonnance du 2 février
1945 avec les régimes de retraites des lois
des 14 avril 1924, 29 juin 1925 et 21 mars
1928.

Le rapport a été imprimé et distribué.
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Quelqu'un demande-t-il la parole dans la
discussion générale ?...

Je consulte le Conseil de la République
sur le passage à la discussion des articles
du projet de loi.

( Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle t«:

« Art. 1er. — Les fonctionnaires, ouvriers
et agents de l'État soumis aux régimes
spéciaux de retraites institués par les lois
des 14 avril 1924, 29 juin 1927 , 21 mars
1928 et les textes qui les ont modifiés ou
complétés, ont droit ou ouvrent droit aux
avantages prévus par l'ordonnance du
2 février 1945 modifiée, dans les conditions
fixées par un décret pris sur le rapport du
ministre du travail et de la sécurité so
ciale et du ministre des finances. »

Quelqu'un demande-t-il la parole ?

M. Boudet. Je la demande, monsieur le
président.

M. le président. La parole est à M. Bou
det.

M. Boudet. Il est regrettable que le rap
porteur ne soit pas présent.

H. le président. J'ai dit que le rapport
ftvait été imprimé et distribué.

Dans ces conditions, je puis appeler les
Articles.

Je mets aux voix l'article 1er dont j'ai
donné lecture.

(L'article 1er est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Est expres-
eément constatée la nullité de l'acte dit
1« loi du 18 septembre 1941 », sous réserve
du maintien, dans les conditions fixées

Iiasr l derodiétcsre atcpqrésvu à l'a lreticl feo1er ci-dessus,es droits acquis par les fonctionnaires,
ouvriers et agents ayant atteint l'âge de
soixante-cinq ans avant le 1er janvier
1'jjj. » — (Adopté.) ,

a Art. 3. — Les avantages résultant du
décret prévu à l'article 1er prendront effet
à la même date que ceux accordés aux
vieux travailleurs par la législation gé
nérale. » — (Adopte.) ■ _

Je mets aux voix l'ensemble de l'avis

sur le projet de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 17 —

REVISION DES PENSIONS ABUSIVES

Adoption d'un avis sur une proposition de loi.
«

M. le président. L'ordre du jour appelle
3a discussion de la proposition de loi, adop
tée par l'Assamblée nationale, modifiant
les articles 2u et 25 de la loi validée du
29 décembre 1912 relative à la revision
des pensions abusives.

Dans la discussion générale, la parole
lest à M. Giauque, rapporteur de la com
mission des pensions.

M. Giauque, rapporieur de la commis
sion des pensions. Mesdames, messieurs,
dans sa séance du 20 décembre 1947, l'As
semblée nationale a adopté, sans débat,
la proposition de loi modifiant les articles
23 et 25 de la loi validée du 29 décembre

3 f'S2, relative à la revision des pensions
ebusives.

! Cette loi, destinée à remédier à certains
! abus qui se sont manifestés dans l'applica

tion de la législation des pensions des vic-
, times de la guerre, institue une procédure

de révision permettant aux intéressés d'in
terjeter appel des décisions prises par le
ministre des anciens combattants devant

une commission dite «-Commission supé
rieure  de revision des pensions ».

La proposition de loi qui nous est sou
mise a pour objet d'apporter à la composi
tion et au fonctionnement de cette com

mission supérieure des modifications dont
nous allons nous efforcer de préciser le
sens et la portée.

L'article 23 de la loi susvisée prévoit que
le secrétaire d'État chargé du secrétariat
général des anciens combattants peut ad
joindre à la commission supérieure de
revision ' des pensions un ou plusieurs
commissaires choisis parmi les magistrats
du conseil d'État.

D'autre, part, l'article 25 de la même loi
stipule que chaque affaire soumise à la
commission supérieure doit donner lieu à
la présentation par le commissaire du gou
vernement de conclusions écrites, "suivies,
si ce dernier le juge utile, d'observations
orales développées à la séance où l'affaire
est jugée.

Il ne semble pas que le concours d'un
commissaire du gouvernement dans l'ins
truction des affaires, soumises à la com
mission supérieure de revision des pen
sions ait atteint le but que le législateur
s'était assigné, à savoir l'introduction,
dans la procédure de revision, d'un sup
plément de garanties juridiques et ce parce
que, à rencontre des dispositions prévues
par la loi, un seijl des trois commissaires
nommés à cet effet a été en mesure d'as
surer les fonctions qui lui étaient confiées,
tandis que les deux autres ont été appelés
h d'autres postes et que. à aucun moment,
il n'a été possible de les remplacer.

Il s'ensuit que la tâche qui incombe au
seul commissaire en fonctions dépasse de
beaucoup sa capacité de rendement, ce qui
le tnet dans l'obligation, afin de ne pas
ralentir exagérément les travaux de la
commission, déjà beaucoup trop lents,
d'étudier hâtivement les affaires et, par
voie de conséquence, de déposer sur cha
cune d'elles des conclusions qui, malgré la
compétence et le dévouement de ce ma
gistrat, offrent un caractère superficiel qui
leur enlève une part importante de leur
efficacité.

Il convient, au surplus, d'observer que,
tant dans sa structure que dans ses moda
lités de fonctionnement, la commission su

périeure de revision des pensions nous
paraît pouvoir se passer du concours d'un
commissaire du gouvernement sans qu'il
doive en résulter quelque risque de dimi
nution des garanties d'impartialité et de
compétence que les intéressés sont en
droit d'exiger d'une telle juridiction.

Pour ces motifs, la commission des pen
sions du Conseil de la République est una
nime à vous demander de bien vouloir
adopter la proposition de loi qui vous est
soumise. (Applaudissements.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné-

■ raie ?...

! La discussion générale est close.

 Je consulte le Conseil de la République
sur le passage à la discussion des articles
de la proposition de loi.

(Le Conseil déride de passer à la dis
cussion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1".

« Art. 1 er. — L'article 23 de la loi va
lidée du 29 décembre 1912 est abrogé. »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 1er,

(L'article 1 er, est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — L'article 25
de la loi validée du 29 décembre 1912 est

rédigé comme suit'

« La commission supérieure statue sur
mémoire, après lecture et discussion des
conclusions établies par les rapporteurs dé
signés à l'article 22. » — (Adopté.)

Je mets aux voix 1'ensenble de l'avis
sur la proposition de loi.

Le Conseil de la République a adopté.)

— 1S —

VERSEMENT DES ALLOCATJ0XS FAMILIALES
A LA MERE DE FAMILLE

Rejet d'une proposition de résolution.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion de la proposition de résolu
tion de Mme Rollin, tendant à inviter le
Gouvernement à prendre toutes les me
sures nécessaires pour que les sommes
dues au titre des allocations familiales et
ue salaire unique soient versées entre les
mains de la mère de famille.

La parole est à Mine Devaud, rapporteur
pour avis de la commission du travail et
de la sécurité sociale.

Mme Devaud, rapporteur pour avis de la
commission du travnil et de la sécurité
sociale. Mes chers collègues, votre commis
sion du travail et de la sécurité socia'e a
considéré favorablement, dans" sa majorité,
la proposition de résolution de Mme Rol
lin tendant à faire verser entre les mains
de la mère de famille et au domicile fami
lial le montant des prestations familiales.

. Les arguments donné* par le rapporteur
de la commission de la famille lui ont paru
tous valables à des degrés divers.

I.a référence aux expériences tentées par
les caisses de compensation et les indi
cations statistiques fournies à ce propos
sont particulièrement importantes et pro
bablement décisives. L'intérêt administra
tif et même humain du versement des allo
cations au domicile familial est vraisem

blable. Il est évident que, dans la majo
rité des cas, c'est la mère qui engage les
dépenses ordinaires que nécessitent la via
au foyer et l'entretien du ménage.

•N'est-il pas vrai de dire qu'à l'heure ac
tuelle les allocations familiales ont un ca
ractère essentiellement alimentaire, puis
que tout le monde s'accorde à reconnaître
que 80 à 85 p. 100 des sommes perçues par
les familles servent à couvrir les dépenses
pour du ravitaillement familial; or, qui,
plus que la mère de famille, est chargé de
pourvoir à ce ravitaillement; qui, plus que
la mère de famille, est chargé des soins du
loyer et qui, par conséquent, mieux que la
mire de iamilie peut disposer des sommes
qui sont versées à cet etiet ?'

D'autre part, — et ceci pour répondre à
une objection présentée à la commission
du travail et de la sécurité sociale — il
ne s'agit nullement ici d'une injure [prémé
ditée à la classe ouvrière, pas plus que
n'est injure l'épargne obligatoire que cons
tituent les prélèvements à la source opérés
sur les salaires de l'assuré social. •
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Il ne s'agit pas davantage d'une atteinte
ît la dignité et à l'autorité paternelle. D'ail
leurs, si l'un des éipoux est victime de l'ac
tuel, régime réglant les rapports pécuniaires
entre époux, peut-on vraiment dira que ce
soit le mari '1

C'est pourquoi, d'ailleurs, récemment j'ai
déposé une proposition de résolution ten
dant à la révision des régiiïîcs matrimo
niaux.

Donc, il ne s'agit point d'injure à la
classe ouvrière, la classe ouvrière n'a pas
le monopole des allocations familiales qui
sont versées à l'ensemble de la population.

Il ne's'agit pas davantage, je le répète,
d'atteinte à l'autorité et à-la dignité pater
nelle; celles-ci ne sont pas en cause; l'ii-
térèt de la solution proposée est d'abord
pratique. Par surcroît, on peut la considé
rer comme une adaptation du mandat légal
de la femme consacré par la loi de 1042.

Au fond, les ' prestations versées _ à f la
 mère de famille sont, présumées laissées
par le mari à la femme à fin de représen
tation, les pouvons du père étant respec
tés. Nous sommes tout à fait dans le cadre
de l'actuelle législation et il n'y a là au
cune innovation.

Cette solution n'est, ivrai dire, que l'ex
tension d'un texte qui existe, l'extension
 de l'article C0 du règlement intérieur mo
dèle des caisses d'allocations familiales,
article 00 qui indique que les allocations
sorrt- versées entre les mains du chef dt>
famille, mais que la raiwc peut en prévoir
le payement par priorité entre les mains
de la mère de famille. »

Versement à la mère, est-il demandé,-
mais aussi versement au domicile familial.

Ce problème voisin et plus général est
important; c'est .celui de la dissociation
matérielle du salaire et des prestations fa
miliales. L'allocation familiale n'est pas,
comme on le croit trop souvent, une allo
cation d'assistance ; c'est une prestation
qui est due comme est dû pour d'autres
raisons le salaire - proprement dit. Elle
est. en un sens, une redistribution du re
venu national, selon des mesures de jus
tice et de solidarité.

11 convient de distinguer à l'intérieur
de la rémunération globale du travailleur,
deux éléments, étroitement liés par ail
leurs: d'une part, un élément humain ou
social correspondant au salaire minimum
vital que vous admettez pour l'individu
et que vous devez par conséquent admet
tre aussi bien pour ce groupe de base
qu'est la famille; d'autre part un élément
économique, celui qui va rémunérer la
qualification professionnelle, le rendement,
la productivité sous toutes leurs formes,
et notamment sous la forme du travail que
la mère fait à son foyer.

Il nous apparaît que, dans cet esprit, les
versements afférents aux allocations fa
miliales doivent être très nettement dis
tingués — et matériellement — de la ré
munération professionnel] 3 proprement
dite.

Votre commission du travail a repoussé,
à sa majorité, la proposition d'un commis
saire dé distinguer dans, les prestations
familiales les allocations familiales, d'une
part, et l'allocation de salaire unique,
d'autre part, pour laquelle ce commissaire
aurait aimé voir adopter la forme des biens
réservés dont la femme a la libre admi
nistration et la libre disposition; mais
votre commission du travail s'est par con
tre montrée favorable au principe de l'ex

- tension de la mesure proposée ipar
Mme Rollin aux femmes de fonctionnaires
et de militaires car, pour celles-ci, cette

nouvelle disposition serait importante
bien plus encore que pour les salariés qui
bénéficient de l'article 60 précité.

Les prestations familiales que l'État as
sure à ses fonctionnaires et aux militaires,
sont toujours versées avec le traitement ou
avec la solde, et il est extrêmement dif
ficile — notamment pour la solde —d'en
obtenir la dissociation en cas de sépara
tion du ménage.

Voulez-vous un exemple frappant ? Le
mari abandonne son loyer, la mère de fa
mille reste seule avec son ou ses enfants.
Pendant de longs mois, le mari continue
à percevoir les allocations familiales en
même temps que son traitement et, s'il
est insolvable, le jugement qui intervien
dra au bout d'un an peut-être ne fera
pas rentrer dans le budget de la mère
les sommes qu'elle a si longtemps atten
dues.

Par contre; votre commission du tra
vail vous propose que soit écarté le prin
cipe de l'extension de cette mesure aux ■
bénéficiaires de l'assistance à la famille,
car le sens de cette allocation n'a rien
de commun avec celui des prestations fa
miliales.

En terminant, laissez-moi vous dire,
mes chers collègues, que cette proposition,
limitée quant à son objet, touche cepen
dant à deux problèmes graves: d'une part,
la délicate question des rapporte pécu
niaires entre les époux à laquelle l'autre
jour, nous nous sommes également heur
tés à propos de l'accession des femmes
aux professions d'auxiliaires de justice,
d'autre part, l'irritant problème du tra-
vail de la femme au foyer et de la recon
naissance effective de' ce travail. Sous le '
bénéfice de ces observations, la commis
sion du travail et de la sécurité sociale a
donné un avis favorable à l'adoption du
texte qui vous est proposé.

M. Chatagner. Permettez-vous que je
vous interrompe, madame ?

Mme le rapporteur pour avis. Je vous
en prie.

M. le président. La parole est à M. Cha
tagner, avec la permission de l'orateur.

M. Chatagner. Je voudrais, madame,
vous poser une question. J'ai été très heu
reux de vous entendre, il n'y a jamais
trop de révolutionnaires. La famille, jus
qu'à présent, a été basée sur le vieux droit
romain qui donnait au père de famille
tous les droits. Vous semblez augmenter
un peu les droits de la femme. Je vous
en complimente. Vous avez fait allusion
aux ménages qui marchent bien, et dans
ce cas il n y a aucun inconvénient à ce que
soit le père ou la mère de famille qui
touche l'allocation.

Vous faites également allusion, madame,
au cas où le mari touche l'allocation, alors
que la femme est partie avec le bébé ; mais
il y a aussi d'autres cas qui, se produisent,
par exemple le cas d'une femme de fonc
tionnaire qui touche une allocation. Pour
des raisons de famille, c'est le mari qui
s'en va et emmène le bé>é. Est-ce que
vous avez prévu quelque chose pour que,
dans ce cas, ce soit lui qui touche l'allo
cation ?

Mme le rapporteur pour avis. Vous ne
m'embarrassez nullement, monsieur Cha
tagner.

M. Marrane. Il est difficile d'embarrasser
une femme, .et surtont Mme Devaud!
[ Sourires.)

Mme le rapporteur pour avis. Jô vous
remercie, monsieur Marrane. 11 n'est pas
difficile de vous répondre, et la loi du
22 août 1946 vous répond elle-même. C'est
celui qui a la charge de l'enfant qui doit
percevoir l'ensemble des prestations fami
liales ; le texte est absolument formel à co
sujet.

La loi du 22 août lOiG ne parle ni du
père, ni de la mère, mais de la personne
qui a la charge effective de l'enfant, même
si cette personne est une étrangère à la
famille.

Seulement, le fait de mettre immédia
tement les prestations familiales à la dis
position de la mère de famille répondait
parfaitement au « mandat légal » que nul
ne lui conteste plus.

Les allocations familiales sont versées
dans l'intérêt des'enfants. Or, je vous le
demande, dans un ménage normal, c'est
tout de même la femme qui s'occupe es
sentiellement de pourvoir aux besoins de
la famille. Il est donc logique que la
femme perçoive les sommes afférentes à
ces dépenses d'ordre essentiellement pra
tique.

Mme Rollin propose que les allocations
familiales soient versées à la mère, mais
que, d'une manière tangible, son autorité
soit respectée, en remettant, par exemple,
au moment de la paye, un bulletin né
cessaire à la mère ipour toucher le mon
tant des prestations.

Ainsi, matériellement, mes chers collè
gues, est sauvegardée l'autorité paternelle
à laquelle je n'ai nullement l'intention do
porter atteinte. •

M. Chatagner. Je ne défends pas spécia
lement l'autorité paternelle. Je suis heu.
reux que vous mettiez sur le même plan
l'autorité paternelle et l'autorité mater
nelle, parce qu'il y a longtemps, quant
à nous, que nous le faisons-

Mme le rapporteur pour avis. Je suis rK
vie de vous l'entendre dire.

Entre l'autorité maternelle et l'autorité

paternelle, il ne doit pas y avoir de  hiérar
chie. Mais il n'y a pas non plus d'égalité
absolu, il y a plutôt équivalence, ce qui
n'est pas  la même chose.

Cette autorité est égale au point de vue
quantitatif, pour autant qu'on puisse éva
luer l'autorité en termes quantitatifs. Mais
au point de vue qualitatif, elle s'exerce
dans des domaines assez différents. C'est

pourquoi la solution proposée- permettrait
de ménager à la fois l'autorité paternelle
et l'autorité maternelle.

Jô ne crois vraiment pas que cette inno
vation, qui n'a rien de révolutionnaire,
puisse apporter beaucoup de trouble dans
les ménages.

Cette proposition, au contraire, offrira
des facilités au point de vue pratique, -évi
tera des perles de temps, des fatigues inu
tiles.

Je pense à certaines familles rurales
pour qui la perception des prestations est
souvent si compliquée.

Le payement au domicile familial sup*
primerait ces dangers et' ces ennuis.

M. Boudet. On augmenterait aussi les
frais de gestion des caisses.

Mme le rapporteur pour avis. Vous
n'augmenterez pas forcément les frais da
gestion des caisses, car on a estimé que
le mandatement revenait quelquefois plus
cher que le payement à domicile. Donc, in
térêt administratif, intérêt humain aussi*
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il est très beau de payer les allocations
familiales, mais songez-vous au rôle so-
jcial de ces prestations ! • .

Une assistante sociale ou un agent de
•payement qui ne serait pas uniquement
«m agent' financier, qui aurait conscience
Me sa tâche sociale, pourrait jouer un rôle
tfminent en passant dans les familles.

• Il ne faut pas queMa sécurité sociale soit
une mécanique, même fort bien montée,
il faut qu'elle soit un organisme humain
squi permette d'élever le niveau social,
le niveau familial et permette aux fa-
taiilles de s'épanouir plus et' mieux.

M. Boudet. Vous  prêchez un convaincu!

Mme le rapporteur pour avis. Si vous
êtes convaincu, je regrette de me laisser
aller à tous ces commentaires, mais comme
\ou m'avez fait une observation, je vous
Réponde.

M. Boudet. Si vous me permettez de
Vous interrompre, je veux simplement dire
ceci: le meilleur moyen de défendre les
allocations familiales, c'est de ne pas leur
demander plus qu'elles ne peuvent don
ner, c'est de faire  en sorte que la gestion
des caisses d'allocations familiales ne soit
pas déficitaire, ce qu'elle est trop souvent
Actuellement, vous le savez.

Par conséquent, j'ai voulu simplement
{souligner que les frais de gestion ne de
vaient pas constituer une charge telle que
les caisses d'allocations familiales ne puis
sent accomplir leur mission, c'est-à-dire
apporter une aide effective aux familles
françaises. C'est tout ce que j'ai voulu
dire.

, Mme le rapporteur pour avis. Je partage
[votre opinion sur la gestion des caisses
d'allocations familiales. Je crois d'ailleurs
(pouvoir dire — mais je n'affirme lien, car
Je ne connais pas suffisamment le pro
blème dans tous ses détails — que l'en
semble des caisses sont convenablement
gérées et crue leurs frais de gestion ne
sont pas excessifs.

M. Boudet. Un milliard et demi, nous a
dit M. le ministre du travail et de la sé
curité sociale.

Mme le rapporteur pour avis. Nous ne
. faisons pas en ce moment une étude de la
gestion des caisses d'allocations fami
liales, mais nous examinons la question
du versement entre les mains de la mère
de famille, question tout à fait différente.

M. le président. Et il s'agit d'une pro
position de résolution.

Mme le rapporteur pour avis. Si donc
lin débat s'institue sur la gestion des cais
ses d'allocations familiales, vous interro
gerez ici M. le ministre du travail. Je ne
suis pas chargée d'être son avocat. Je crois
pouvoir dire d'ailleurs que la gestion de
ces caisses est l'une des moins onéreuses
 de la sécurité sociale et que nous pouvons

en général — nous féliciter de leur
 fonctionnement Nous estimons, certes,
qu'il y a. encore à faire en cette matière;
mais il faut tout de même reconnaître ce
flui est.

Je n'en dirai peut-être pas autant de
tous les chapitres de la sécurité sociale,
ïnais, en ce qui concerne les allocations
familiales, et bien que je ne sois pas man
datée pour le faire, je dois rendre justice
au système actuel. (Applaudissements à
ftroite et sur divers bancs à gauche et au
Rentre.)

M. le président. La parole est à Mme
Claeys.

Mme Clayeys. Mesdames, messieurs, nous
ne sommes évidemment pas-d'accord avec
cette proposition et voici pourquoi.

Il n'est nullement question pour nous
de mettre en parallèle les salaires et les
allocations familiales qui représentent, à
mon avis, deux ressources distinctes.

C'est le salaire qui, dans le foyer, doit
être l'essentiel du revenu, car il repré
sente la rémunération plus ou moins juste
du travail, les allocations familiales étant,
elles, une compensation, un appoint aux
charges familiales.

Mme Devaud nous présente les alloca
tions familiales comme ayant un caractère
alimentaire marqué et devant, de ce fait,
être perçues par la mère. Cela laisserait
supposer que le salaire n'a pas ce carac
tère. Or, le salaire a, lui aussi, un carac
tère alimentaire marqué.

Le salaire et les allocations familiales
forment en réalité un tout qui sert aussi
bien à loger, à nourrir, à vêtir l'ensemble
de la famille, qu'à donner aux enfants
l'orientation de leur activité future. (Ap
plaudissements à l'extrême gauche.)

Si nous suivons Mme Devaud dans sa-
façon de raisonner, ce ne serait pas seule
ment les allocations familiales, mais éga
lement le salaire qu'il faudrait verser à la
mère.

Dans certains cas, qui ne constituent
d'ailleurs qu'une infime minorité, un père
indigne peut employer l'argent des alloca
tions familiales à des fins non recomman

dables et tout autres que celles auxquelles
elles sont destinées. Ces cas sont prévus
par la loi et les allocations familiales,
comme d'ailleurs une partie du salaire,
peuvent, après enquête, être versées à la
mère.

Nous estimons que le mode actuel de
versement des allocations familiales doit
être maintenu, car il donne entière satis
faction aux familles. En effet, l'article 6
du règlement intérieur des caisses de com
pensation indique ceci : « Le payement des
prestations familiales est opéré entre les
mains du père, chef de famille. A défaut
du père, les prestations peuvent être ver
sées à la mère, à l'ascendant ou à l'ascen
dante ou à toute personne effectivement
chargée de l'entretien et de l'éducation des
enfants ».

Il est bien indiqué que la caisse peut
prévoir que le payement sera effectué par
priorité entre les mains de la mère.

Nous pensons donc que ces dispositions
sont satisfaisantes et qu'il n'y a pas lieu
de les modifier par un nouveau texte de
loi.

De plus — et ceci, à mon avis, est pri
mordial —, c'est avec l'esprit même de la
proposition qui nous est présentée que
nous ne sommes pas d'accord.

Comme Mme Rollin, Mme Devaud a senti
le besoin de préciser dans son rapport et
à cette tribune, qu'il ne s'agissait nul
lement d'une injure préméditée à la classe
ouvrière, pas plus quo d'une atteinte à la
dignité paternelle.

Nous pensons le contraire et nous en
trouvons d'ailleurs la preuve dans le rap
port de Mme Rollin, qui est l'auteur de
la proposition. Elle dit en effet: « C'est
l'habitude prise par un très grand nom
bre de pères de prélever pour leur tabac,
pour aller boire avec leurs camarades et
pour d'autres distractions n'ayant en elles-
mêmes absolument rien de blâmable, une

partie des allocations versées en une seule
fois, en fin de mois, leur mettant entre
les mains une somme souvent supérieure
à celle qui constitue leur salaire hebdo
madaire.

« Ces prélèvements atteignent un mon
tant suffisant pour déséquilibrer le bud
get familial, au grand détriment de la
mère et des enfants. »

Nous faisons observer que le père pour
rait tout aussi bien prélever les sommes
qui lui sont nécessaires sur son salaire,
et ceci diminuerait le budget familial de
la même façon.

Toutes ces affirmations sont des injures
au père de famille qui sait très bien ré
duire ses besoins personnels pour assu
rer une meilleure existence a ses enfants.
L'esprit de famille est plus développé que
vous ne le pensez dans la classe ouvrière,
madame Devaud. (Applaudissements à
l'extrême gauche.)

Mme le rapporteur pour avis. Il ne s'agit
pas uniquement de la classe ouvrière,
mais de toutes les familles de France.

Mme Claeys. C'est en majorité la classe
ouvrière qui touche les allocations fami
liales. ( Exclamations sur de nombreux
bancs.) Ce sont les classes laborieuses qui
sont les plus nombreuses et vous parlez
bien, dans voire rapport, d'un salaire heb
domadaire !

Mme le rapporteur pour avis. Mais non!
tout le monde !

Mme Claeys. Mais la majorité des fa
milles françaises est formée par les classes
laborieuses. Quoi qu'il en soit, je ne veux
pas élargir le débat.

M. Boudet. Vous essayez au contraire de
le restreindre.

Mme Clayes. Tout à l'heure, vos explica
tions abondaient dans mon sens et main
tenant, parce que c'est une communiste
qui est à la tribune, vous avez l'air de dire
le contraire de ce que vous disiez à Mme
Devaud.

M. Boudet. Lorsqu'il s'agit d'une propo-i
sition comme celle-là, et comme toujours,
le parti communiste a l'habitude de pas
sionner le débat, au lieu d'essayer de
traiter la question objectivement. VoilA
ce que je voulais dire.

Mme Claeys. J'ai essayé jusqu'à mainte
nant de parler objectivement.

M. Marrane. M. Boudet est toujours très
calme. C'est un modèle de passivité..

M. Boudet. M. Boudet sera aussi calme!
que M. Marrane.

M. Naime. Je pense que Mme Claeys &
raison, car mettre en doute l'esprit de
famille de la classe ouvrière comme le
fait le rapport de Mme Rollin, cela dé
montre une conception bien particulière ;
on nous dit qu'il n'y a pas que la classe
ouvrière qui touche les allocations fami
liales. Mais, lorsqu'on parle de salaire, c'est
la classe ouvrière qui est visée. C'est donc
bien d'elle qu'on parlait.

M. Marrane. M. Boudet s'est senti touché.

M. Boudet. Pas du tout, monsieur Mar
rane. Je vous le dirai tout à l'heure,-
soyez sans inquiétude.

Mme Claeys. Je disais donc que nous
ne sommes pas opposés à ce que: quand
une famille le demande par mesure d«
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commodité, l'on verse les allocations fa
.miliales à la mère. Mais que l'on en fasse
une règle générale et obligatoire, nous
affirmons que c'est là une atteinte à la
dignité paternelle bien que Mmes Rollin et
Devaud s'en défendent.

- Ce qu'il y a de choquant dans la propo
sition de Mme Rollin et le rapport de
Mme Devaud, c'est l'opinion fausse et as
sez curieuse qui est à la base de leur rai
sonnement.

Au lieu de concevoir la famille comme

une union harmonieuse de deux conjoints
soucieux du !bien-êtne de la famille en
tière, elles opposent les intérêts des uns à
ceux du père.

C'est bien mal connaître la vie de famille
 de la classe ouvrière de faire une généra
lité des quelques rares cas particuliers
qu'il vous a été donné de rencontrer, et qui
sont précisément le fait du régime anti
social que vous soutenez (Applaudisse
ments à l'extrême gauche). Je répète que
vous ne connaissez pas la classe ouvrière,
sans cela vous n'auriez jamais eu l'idée
 de faire celte proposition.

Nous qui sommes en contact permanent
avec les mères de famille, nous n'avons ja
mais entendu cette revendication qui con
siste à enlever le payement des allocations
familiales à leurs maris.

M. Voyant. Cela prouve que vous n'êtes
pas en contact avec les familles ouvrières!
Vraiment, vous ne pouviez en faire une
démonstration plus éclatante !

A l'extrême gauche. Dans votre milieu
peut-être I

«

Mme Claeys. Nous les avons vues au
contraire lutter avec eux pour arracher
les augmentations de salaires, pour récla
mer avec eux la revision trimestrielle des
salaires, qui ne signifie pas obligatoire
ment l'augmentation du salaire tous les
trois mois, mais son examen par rapport
au coût de la vie.

Si le grand patronat et le Gouver-
ment étaient obligés de rajuster les
salaires chaque fois qu'il y a augmentation
du coût de la vie, cette perspective serait
un frein à la hausse des prix, ce serait la
seule façon d'assurer des conditions de vie
satisfaisantes pour la famille tout entière.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)

La véritable aide à la famille, telle que
nous la concevons, c'est d'abord de don
ner aux pères de famille, en général, des
salaires suftisants et de garantir le pouvoir
d'achat de ces salaires.

Ce dont les mères ont le plus besoin
c'est, en premier lieu, au'on les aide à
boucler leur budget familial et à nourrir
convenablement leurs enfants en donnant
aux travailleurs de meilleurs salaires.

Nous ne pouvons pas nous associer à
ce projet de caractère antifamilial, et c'est
pour toutes ces raisons que je viens d'énu
mérer que le groupe communiste votera
contre cette proposition. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à Mme le
rapporteur pour avis.

Mme le rapporteur pour avis. Je veux ré
pondre à Mme Claeys, sans aucune passion
et très cordialement, croyez-le bien.

Je ne m'attaque en rien à la classe ou
vrière et à son esprit de famille.
. Quoi que vous en disiez, il n'y A dans
cette proposition aucune attaque de classe.
U n'est pas question de classes, mais de

famille ; la. meilleure preuve en est qu'à
la fin de cette proposition, nous deman
dons expressément l'extension des dispo
sitions aux fonctionnaires et aux militaires
qui ne sont tout de même pas « la classe
ouvrière ».

A l'extrême "gauche. Ce sont des ou
vriers.

M. Boudet. Les ambassadeurs aussi 1

Mme le rapporteur pour avis. Les cadres,
les ingénieurs sont des salariés, de même
que les ambassadeurs, comme le dit
M. Boudet. La classe ouvrière n'est pas
seule à percevoir les allocations familiales
puisque, de toutes les prestations versées
par la sécurité sociale, elles sont les seules
à être assurées à la totalité des Français.

Elles sont les seules pour lesquelles il
y ait vraiment généralisation.

Quand cesserez-vous, d'ailleurs, en toutes
circonstances, d'opposer les unes aux au
tres les « classes » de notre société ?

Distinction pitoyable dans la conjoncture
actuelle, où il y a tant de misères et si
peu de fraternité dans la misère!

M. Boudet (s'adressant à l'extrême gau
che). C'est vous qui exploitez la classe
ouvrière.

M. Baron. Pendant la guerre, j'ai cons
taté que les officiers percevaient eux-
mêmes leur indemnité fapiliale, tandis
4ue, pour les sous-officiers, le payement
se faisait obligatoirement à l'épouse.

Il y avait, de la part du Gouvernement
une intention discriminatoire, car une telle
mesure suppose que les sous-officiers ne
peuvent avoir la même conception du de
voir familial que lês officiers. Donc, notre
camarade a eu raison de dire que, dans la
proposition qui nous est soumise, il y a
une opinion péjorative vis-à-vis de la
classe ouvrière.

Mme le rapporteur pour avis. Je ne peux
pas vous interpréter ici les intentions d'un
Gouvernement !

Je pense que cette distinction provient
plutôt d'une différence dans le finance
ment des allocations familiales, à moins
que vous ne commettiez une erreur. Le cas
suivant tendrait à le prouver : c'est celui
d'un sous-officier ayant abandonné son
foyer et qui, pendant des mois, continua
à toucher le salaire unique à la place de sa
jeune femme qui ava{t cependant à sa
charge un bébé de quatre mois. L'alloca
tion lui était bien versée en même temps
que sa solde I

M. Baron. 11 n'y a pas d'erreur de ma
part.

Mme le rapporteur pour avis. Je connais
toutes les qualités de la classe ouvrière
où j 'ai d'excellents amis.

Je me garderai donc d'en médire.
Mais au point de vue éducatif, parce que

ces prestations sont la part sacrée des en
fants, il est juste qu'elles aient un §ort
spécial dans la distribution du salaire.

Mme Claeys. Déjà la moitié des caisses
les versent.

Mme le rapporteur pour avis. Pourquoi,
alors, vous opposez-vous à une mesure qui
ne serait que l'extension des dispositions
actuelles 1

M. Charles Brune. Ce sont des conver
sations' personnelles maintenant 1

M. Landaboure. M«lame Devaud, voulez
vous me permettre de vous interrompre.

Mme le rapporteur pour avis. Je vous en
prie.

M. le président. La parole est à M. Lan
daboure avec l'autorisation de l'orateur.

M. Landaboure. Je vais vous dire, ma-»
dame le rapporteur, pourquoi nous nou^
opposons à votre proposition. Je vais m(
servir uniquement des arguments que vou^
nous avez donnés.

Vous avez dit, avec juste raison, que li
loi d'août 1946 avait précisé que les allo
cations familiales seraient versées à celui
qui a la charge des enfants.

Or, juridiquement, celui qui a la chargé
des enfants dans le ménage, c'est le père!
de famille, et il n'y a qu'un cas où la loi;
enlève au chef de famille la charge des en
fants, c'est lorsqu'il s'en est rendu indigne..

Tant que le père de famille a la cliargej
des enfants, c'est lui qui doit toucher tou
tes les ressources du ménage qui vont ài
l'entretien de l'enfant. Votre proposition^
sans que vous le vouliez, -arriverait juste
ment a provoquer dans le ménage cette di
vergence de vues dans la solidarité de lai ^
famille qui ne doit pas exister.

Si votre proposition est acceptée, que.
direz-vous si le mari, qui ne touche plus les
allocations familiales, déclare: « Je ma
désintéresse maintenant de la nourriture
et de l'entretien des enfants. ». Vous ne
pouvez rien lui rétorquer. Juridiquement,
il a la charge des enfants, et tant qu'il n'a'
pas été destitué de cette charge, vous ne
pouvez pas lui enlever les ressources qui
proviennent de son travail: c'est logique.-

M. le président. La parole est à Mme I#
rapporteur pour avis.

Mme le rapporteur pour avis. Je vais en
terminer rapidement, monsieur le prési
dent. Je vous répondrai, monsieur Landa
boure, que le chef de famille a certes la
charge de ses enfants; mais l'article 214
du code civil affirme que les époux ont, en
commun et proportionnellement à leurs
ressources la charge des enfants. Dans ca
cas, si la femme contribue à la charge des(

, enfants, n'est-il pas normal qu'elle puisse
également percevoir les allocations fami
liales ?

D'autre part, le père demeure l'attribu
taire des allocations familiales — mais une*
chose est d'être attributaire, et une autre
chose de percevoir.

Pratiquement, la mère percevra les allo
cations familiales, mais, en droit, c'est tou
jours le père qui restera l'attributaire  de
ces allocations.

Pour terminer ce débat, je veux m'asso- •
cier, cependant, au vœu de Mme Claeys, et
je souhaite que les familles touchent enfin
un salaire suffisant pour faire vivre norma
lement leurs enfants.

Voix diverses. La clôture!

M. le président. J'entends demander là
clôture.

M. Boudet. Je demande la parole contra
la clôture.

M. le président. La parole est à M. Bou
det contre la clôture.

M. Boudet. Je vais tâcher de ne pas pas
sionner le débat et ce n'est pas jusqu'à
Prague que j'irai chercher les avis, iEx
clamation s à l'extrême gauche.\
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M. Marrane. Vous avez «te à Rome
avant I

M. Boudet. Je ne suis pas allé à Canossa
on tout cas, monsieur Marrane, tout le
inonde ne peut pas en  dire autant.

Restons donc, si vous le voulez,  dans le
sujet qui nous préoccupe.

11 y a de très longues années que, per
sonnellement, je m occupe d'associations
familiales et que je suis à la tète d'une
association de familles nombreuses.

Les allocations familiales' intéressent
beaucoup ces familles. Mais quelquefois
ces allocations sont mal employées.

Ce sont des cas tiès rares, il est vrai-
et je veux souligner que ce n'est pas spé
cialement dans les milieux ouvriers que
l'on voit faire un mauvais usage de ces al
locations. ( Très bien! très bien! au cen
tre). Je tiens à le marquer avec force, car
mon expérience personnelle m'autorise à
le dire.

En ce qui concerne la proposition de
Mme Rollin, je tiens, là aussi, à marquer
ma position personnelle et à déclarer que
je ne suis pas tout à fait d'accord avec
elle.

En effet, le règlement des caisses d'allo
cations familiales permet, en cas d'abus
do la part du père de famille, de verser
directement les allocations à la mère ou
à la personne qui à la charge des enfants.

Que nous demande-t-on aujourd'hui ?
De transformer cette sorte de privilège,
que le père de famille tient du- code civil,
en un privilège en faveur de la mère de
famille. Et l'on prétend qu'ainsi les dis
cussions au sein de la famille seront évi
tées.

Je pose en fait qu'il n'en sera rien. Ce
t'est pas parce que' la mère de famille
aura perçu les allocations que le pèse
voulait mal employer, que les discussions
seront supprimées. Ce sera peut-être exac
tement le contraire. ( Très bien! très bien!)

Or, les textes existants permettent de
Verser les allocations familiales à la mère
de famille lorsque le père est sinon in
digne, au sens de Jà loi, du moins mau
vais utilisateur de ces allocations.

Je connais des cas pour lesquels, per
sonnellement, je suis, intervenu plusieurs
fois auprès de la caisse d'allocations fa
miliales de ma région, justement parce
que je savais que le père risquait de mal
employer l'argent et qu'en fait il en.fai
sait un mauvais  usage J'ai demandé que
le versement des allocations fût effectué
entre les mains de la mère; ce qui s'est
fait sans difficulté.

Mme Devaud. Sans difficultés, dites-
yous V

M. Boudet. Sans difficultés, madame De
vaud; j'y insiste.

Je ne pense donc pas qu'il soit néces
saire de demander au Gouvernement de
 prendre des dispositions réglementaires
pour que la situation, inverse se présente
chaque fois.

Dans ces conditions, en regrettant de. me
trouver en opposition avec Mme Rollin
et avec le rapporteur de la proposition de
résolution, mais en soulignant que nous
ne sommes pas un iparti monolithique et
que nous avons, par conséquent, le droit
d'être en désaccord sur une semblable ma
tière, je voterai contre la proposition de
résolution. (Applaudissements au centre.)

M. le président. Personne ne demande -i
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion de l'article
unique de la proposition de résolution.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle unique :

« Le Conseil de la République invite
le Gouvernement :

« A prendre les mesures nécessaires pour
que les sommes dues au titre des presta
tions familiales soient versées au domicile

familial, à condition qu'y résident les en
fants;

, « Et à étudier les mesures propres à
étendre cette mesure aux bénéficiaires de
l'assistance à la famille. »

- Personne ne demande la parole _?... ,
Je mets aux voix la proposition de réso

lution. •

Je suis saisi d'une demande de scrutin
présentée par le groupe communiste.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. -'MM. les se
crétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre des votants 238

Majorité absolue.. .....120

Pour l'adoption 46
Contre 192

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.

— 13 —

TARIFS RÉDUITS ' DE TRANSPORT RAPIDE
POUR LES EXPÉDITIONS DE LIBRAIRIE

Rejet d'une- proposition de résolution.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion de la proposition de résolu
tion de M. Paul Duclecq tendant à inviter
le Gouvernement à appliquer à toutes ex
péditions de librairie un tarif spécial de
transport rapide et à prix réduit.

Dans la discussion générale, la parole
est à M. le secrétaire d'État à la présidence
du conseil (postes, télégraphes et télé
phones) .

M. Eugène Thomas, secrétaire d'État à la'
présidence du conseil (postes, télégraphes
et téléphones). Mesdames, messieurs, j'ai
le regret de m'opposer à la proposition do
résolution de M. Duclercq, tendant à in
viter le Gouvernement à instaurer des ta

rifs préférentiels pour les expéditions de
librairie.

Dans le fond, cette proposition de réso
lution vise deux genres de colis distincts:
les colis postaux et les paquets poste.

Les colis postaux ont cette caractéristi
que assez rare que, dans le fond, ils n'ont
rien de postal. Ils sont déposés dans des
gares, véhiculés par la Société nationale
des chemins de fer français et distribués
par ses services. L'administration des pos
tes, télégraphes et téléphones se contente,
en la matière, de diriger le service et de
fixer tous les tarifs.

Cette situation assez anormale est due

à ce fait que, dans presque tous les pays
du monde, sauf en Espagne et en France,
le trafic des colis postaux constitue vérita
blement un service postal. A chaque réu
nion du congrès de l'union postale univer
selle, on désigne une commission des colis
postaux qui règle toutes les questions rela
tives à ce service.

Mon collègue des travaux publics est
absent, mais je suis persuadé que, parlant
au nom de la Société nationale des che
mins de fer français, il.serait obligé,
comme moi, de s'opposer à la proposition
de résolution tendant à instaurer des ta
rifs préférentiels parce que ceux-ci — vous
le devinez — auraient fatalement un dou
ble inconvénient: tout d'abord, "celui de
diminuer les recettes de la Société natio
nale des chemins de fer français, donc
fatalement d'augmenter son déficit; en
second lieu, celui de compliquer la grille
des tarifs de la Société nationale des che

mins de fer français, qui est déjà suffisam
ment complexe.

Et si ces inconvénients sont à redouter
dans le régime intérieur, ils le sont da
vantage encore dans le régime interna
tional.

Je crois que l'auteur de l'amendement
qui a été déposé, et dont vient de me
donner connaissance, semble ignorer ce
fait. - v

En effet, dans le régime international,
les taxes sont fixées par arrangements in
ternationaux pour tous les pays qui sont
membres de 1 union postale universelle et
par des conventions particulières pour les
autres pays. . . 1

Je prends un exemple : quand la Société
nationale des chemins de fer français ac
cepte, par exemple, un colis postal à des
tination de Moscou...

<. M. Marrane. C'est une destination sym
pathique I

M. le secrétaire d'État à la présidence
du conseil (Postes, télégraphes et télé
phones). ... — c'est une simple supposi
tion — elle reçoit, bien entendu, une taxe.
Mais il faut savoir que sur cette taxe il y,
a une part pour chacun des pays traver
sés, dont on utilise le réseau ferroviaire.

Il y a donc une part pour la France,
une pour la Belgique, une pour l'Allema
gne et une pour la Russie. Nous n'avons
donc pas la possibilité de diminuer la  part
qui revient aux administrations des diffé
rente pays traversés; nous pouvons seu
lement réduire la part française qui, vous
ne l'ignorez pas, est déjà au-dessous du
prix de revient, ta diminuer encore aurait
pour résultat d'augmenter le déficit de la
S. N. C. F. Telles sont mes observations,
mesdames, messieurs, pour les colis pos
taux.

Les paquets-poste, eux, dépendent entiè
rement de l'administration postale, mais
je no vous apprends rien en vous disant
que, là aussi, les tarifs actuels sont au-
dessous du prix de revient et que les di
minuer encore serait augmenter le déficit
du budget annexe des postes, télégraphes.
et téléphones.

Dès maintenant, je peux vous dire que,
lors des prochaines discussions budgé
taires, vous serez obligés de constater que
ce déficit est extrêmement lourd et de

; beaucoup supérieur à celui de l'an dernier.
Je peux tout de même donner à l'au

teur de la (proposition de résolution un
certain nombre de -satisfactions en lui
rappelant que le dernier congrès de
l'Union postale universelle, qui 6'est tenu
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à Ifaii s en mai 1947, a pris un certain
nombre de décisions : à partir du 1 er juil
let les expéditions de colis postaux impri
més seront portés de 2 à 3 kilogrammes;
et d'autre part, le poids des livres expé
diés isolément sera porté de 3 à 5 kilo
grammes.

Cela veut dire qu'un grand nombre
d'expéditions qui devaient se faire par co
lis postaux pourront, à partir du 1er juil
let, se faire sous forme de paquets-poste.
Or le tarif des paquets-poste est notable
ment" inférieur a celui des colis postaux.
Voilà donc une première satisfaction pour
l'auteur de la proposition.

Il y a pour lui autre satisfaction: le der
nier congrès de l'U. P. U. a décidé que, pour
ces expéditions, presque tous les pays,
sauf les pays anglo-saxons, — la Canada
n'y figure pas — accepteront une réduc
tion de 50 p. 100 sur les expéditions de
librairie.

En raison des deux satisfactions ainsi
 données à l'auteur de la proposition, je
demande au Conseil de la République de
pe pas accepter le texte qui lui est soumis.

M. le président. La parole est à M. Julien
Brunhes, président de la commission des
moyens de communication et des trans
ports.

M. Julien Brunhes, président de la com-
nission des moyens de communication et
des transports. En l'absence de nos collè
gues MM. Duclercq, qui est à l'origine de
cette proposition de résolution, et Buffet,
qui est son rapporteur, je veux vous dire
dans quel esprit la commission des
moyens de communication fut saisie de
cette affaire.

M. Duclercq avait simplement manifesté
le désir — sous la forme d'une résolu
tion — que les livres et spécialement les
livres classiques puissent bénéficier d'un
tarif analogue à ceux de la presse.

J'ai été étonné, monsieur le ministre,
de ce que vous avez dit à propos des
tarifs de chemin de fer. En effet, M. Buffet,
rapporteur, est lui-même  un technicien de
la S. N. C. F.; avant de rédiger son rap-

Îor dt ielctniousda ldaitS.av NoirCpr Fi.s ecton ct Ma.ve lcea direction de la S. N. C. F. et avec M. le
ministre des travaux publics et des trans
ports.

De toute façon, ce que nous voulions
•— et je crois que les promesses que vous
venez de nous faire nous suffisent —
c'était attirer l 'attention du Gouverne
ment et de cette assemblée sur la néces
sité de faciliter la circulation des livres
de classe, de tous les livres permettant
l'extension de la culture tant à l'intérieur
de la métropole que dans les territoires
d'outre-mer. Nous croyons utile aue ces
livres bénéficient de tarifs voisins de ceux

de la presse.
Je ne sais si cela sera facile à étudier ;

mais je vous demande, monsieur le mi
nistre, de bien vouloir faire procéder à
cette étude en accord avec M. le ministre
des travaux publics et des transports. Mais,

' puisque nos collègues ont cru pouvoir
6'absenter aujourd'hui alors que leur pro
position venait en discussion, je pense
qu'ils n'y ont pas attaché la même impor
tance que vous-même. Je le regrette et
je souhaite que vous voyiez dans quelle
mesure vous pourrez donner satisfaction
au désir unanime de la commission. (Ap
plaudissements.) '

M. le président. La proposition de réso
lution est-elle retirée i

M. Julien Brunhes, président de la com
mission des moyens des communication.
Je n'ai pas qualité pour retirer une pro
position de résolution adoptée à l'unani
mité par la commission. Seul l'auteur de
la résolution le pourrait. • '

M. le président. La parole est à M. Poher.

M. Alain Poher. D'après ce que vient de
dire M. le président de la commission des
moyens de communication et des trans
ports, M. le ministre aurait donné partiel
lement satisfaction, mais d'une façon assez
substantielle, à la proposition de résolu
tion. Je crois que ce n'est pas la peine de
passer à un vote. On pourrait purement et
simplement retirer la proposition.

M. le président. Le règlement ne le per
met pas. Seul l'auteur de la proposition
a le droit de la retirer.

Cependant, si le Conseil de la République
repousse le passage à la discussion des ar
ticles, la question sera résolue.

Personne ne demande plus parole dans
la discussion générale ? -

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion de l'article
unique de la proposition de résolution.

(Le Conseil décide de ne pas passer à la
discussion de l'article unique.)

— 20 —

TRANSMISSION DE PROJETS DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale un projet
de loi adopté par l'Assemblée nationale,
relatif à rétablissement de l'impôt sur les
bénéfices de l'exploitation agricole au titre
de l'année 1948.

Le projet de loi sera imprimé sous le
n° 165, distribué, et s'il n'y a pas d'op
position, renvoyé à la commission des
finances et pour avis sur sa demande, à la
commission de l'agriculture. (Assentiment.)

J'ai reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale un projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, relatif à l'organisa
tion judiciaire en Sarre.

Le projet de loi sera imprimé sous le
n° 166, distribué, et, s'il n'y a pas d'op
position, renvoyé à la commission des affai
res étrangères. (Assentiment.)

— 21 —

DEPOT D'AVIS

. M. le président. J'ai reçu de M. Teyssan
dier un avis présenté au nom de la com
mission de la famille, de la population et
de la santé publique, sur la proposition
de solution de M. Dulin et des membres
du groupe du rassemblement des gauches
républicaines, tendant à inviter le Gou
vernement à rapporter le décret n° 47-1498
du 11 août 1947 portant dérogation, à titre
exceptionnel et provisoire, au décret du
15 avril 1912 et autorisant l'incorporation
de certains colorants et de certaines es

sences dans les margarines (n° 836, année
1947).

L'avis sera imprimé sous le n° 163 el
distribué.

J'ai reçu de M. die Montgascon un avis
présenté au nom de la commission de la
famille, de la population et de la santé
publique, sur la proposition de loi adoptée
par l'Assemblée nationale, tendant à com

pléter l'article 54 G du livre II du code dij
travail, en vue d'accorder un congé sup»
plémentaire aux mères de famille qui
exercent une activité salariée (n° 17, an*
uée 1948).

L'avis sera imprimé sous le n° 164 et
distribué.

— 22 —
\

EXTENSION AUX SINISTRES FRANÇAIS A
L'ÉTRANGER DE LA LOI SUR LES DOM
MAGES DE GUERRE

Adoption d'une proposition de résolution.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion de la proposition de résolu
tion de MM. Ernest, Pezet, Baron, Long»
chambon, et Viple, tendant à inviter le
Gouvernement à étudier et faire voter, en
faveur des sinistrés français à l'étranger*
la loi prévue par l'article 9 de la loi du
28 octobre 1946.

La parole est à M. Philippe Gerber, rap
porteur de la commission de la reconstruc
tion et des dommages de guerre,

M. Philippe Gerber, rapporteur de la
commission de la reconstruction et des
dommages de guerre. Mesdames, mes chers
collègues, j'ai à vous présenter le rapport
de la commission de la reconstruction et
des dommages de guerre, sur la propo
sition de résolution de MM. Ernest Pezet,
Baron, Longchambon et Viple.

De quoi s'agit-ii ? Il s'agit de réparer une
omission de la loi du 28 octobre 1946 sur
les dommages de guerre, qui, si on per
sistait dans son application, causerait, au
détriment des Français établis à l'étranger
et victimes de la guerre, une véritable in
justice.

La loi sur les dommages de guerre pose,
à l 'article 1er, le principe de l 'égalité et
de la solidarité de tous les Français de
vant les charges de la guerre.

Par conséquent, ,aucune distinction ne
peut être faite entre les Français victimes
de la guerre sur le territoire français et
les Français victimes de la guerre sur un
territoire étranger où. ils pourraient être,
établis.

Dans le reste du texte, et contrairement
au principe posé à l'article 1er on ne trouve
aucune disposition concernant les dom
mages survenus sur un territoire étranger.

C'est ainsi que l'article 2 définit les dom-
mages certains, matériels et directs, cau
sés aux biens immobiliers ou mobiliers
par les faits de guerre dans tous les dépar
tements français et dans les territoires
d'outre-mer relevant du ministre de la
France d'outre-mer comme ouvrant droit

à réparation intégrale.
Un autre article, l'article 6, -prévoyant

les dommages maritimes, ne parle égale
ment que des dommages subis à bord des
navires français.

Or, nous savons que des milliers de
Français, en 1939, étaient établis à l'étran
ger, qu'ils remplissaient, du point de vue
culturel comme du point de vue économi
que, un rôle fort utile, et que, dans un
grand nombre de pays étrangers,' ils ont
été victimes de dommages de guerre, cer
tains, matériels, directs, au sens de l'arti
cle que je vous lisais tout à l'heure.

La loi ne les indemnise point. Elle sem
ble cependant ouvrir une perspective à
l'article 10, ainsi conçu :

« Une loi ultérieure établira dans quelles
conditions et dans quelles mesures les
personnes physiques ou morales françaises
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possédant des biens sinistrés à l'étranger
et qui ne bénéficieraient pas. de l'accord
de réciprocité, pourraient être indemni
sées. » .

Par conséquent, on ouvre la porte à une
loi-nouvelle complémentaire de la loi du
28 octobre 1946, mais celle-ci reste à faire.

Dans quel cas doit-elle jouer ? Évidem
ment, uniquement dans le cas de Français
qui ne bénéficient pas, dans le pays étran
ger où ils ont subi le dommage, de l'accord
de réciprocité.

Une question se pose, celle de déter
miner les pays avec lesquels nous sommes
en cours de négociations pour arriver à
un accord, et les autres pays où les accords
ne peuvent pas être établis.

Il y aura ensuite, pour le législateur, un
certain nombre de problèmes a élucider.

Il ne peut pas être question d'étendre
purement et simplement la loi du 28 oc
tobre 1946 à tous les Français établis à
l'étranger, et pourquoi?

C'est que l'article 31 de cette loi dis
pose: « Le sinistré doit reconstituer le
bien détruit en se conformant aux pres
criptions des plans économiques et à la
législation de 1 urbanisme. »

Vous dites cela, quand il s'agit d'une
reconstitution en France, mais vous ne
pouvez plus le dire, lorsqu'il s'agit d'une
reconstitution à l'étranger. Nous ne savons
pas s'il y a là-bas une législation sur
l'urbanisme et je crois que la question
ne peut pas être posée de cette façon, je
crois que cette obligation ne peut pas être
imposée au sinistré français à l'étranger.

Il est une autre question, celle de sa
voir.dans quelle monnaie le sinistré doit
être indemnisé: en monnaie française ou
bien en monnaie du pays où le dommage
a été subi ?

n s'agit aussi de savoir si l'on pourra
remployer sur place, à l'étranger, ou bien
seulement en France.

Il y a là un certain nombre de problè
mes qui sont évidemment assez délicats,
à poser au législateur. Il ne nous appar
tient pas de donner à ..celui-ci des direc
tives.

Nos collègues ont soumis au Conseil de
la République une proposition de résolu
tion qui appelle l'urgence pour le Gouver
nement de compléter la loi du 28 octo
bre 1946. La commission de la reconstruc
tion, unanime, ne peut qu'émettre un avis
favorable à la prise en considération de
leur proposition.

M. le président. La parole est à M. Er
nest Pezet.

M. Ernest Pezet. ~ Mes chers collègues,
j 'ai un double devoir; d'abord, de m'ex
cuser; ensuite, de justifier ma brève in
tervention sur la proposition de résolu
tion qui vient d'être rapportée devant
vous.

De m'excuser, en effet, après un avis
unanime de la commission, s'agissant d'un
cas dont l'intérêt ne vous échappe pas,
j'ai l'air, en insistait, de mettre en doute
que votre vote puisse être unanime.

Je ne le mets pas en doute. Mais si je
me permets d'intervenir quand même,
c'est pour les motifs que voici:

Le Conseil de la République est une
assemblée dans laquelle il a plu aux cons
tituants de faire entrer une certaine re
présentation des Français de l'étranger.
C'est une innovation particulièrement heu
reuse. Il serait vraiment regrettable, puis
que, pour la première fois, il s'agit d'exa

miner directement une question intéres
sant exclusivement les Français de l'étran
ger, que le Conseil de la République, où
ils on,t une représentation, n'en profitât
point pour marquer nettement, officielle
ment, par une attention spéciale et une
sympathie démonstrative, l'intérêt qu'il
porte à ces Français éloignés de la mère
patrie et qui, loin d'elle, la servent, aussi
bien, mieux souvent, que les métropoli
tains. (Applaudissemenls.) Voilà la grande
raison, une raison morale, de mon inter
vention.

Seconde raison: en l'espèce, il s'agit
d'une affaire sérieuse et même délicate,
mais dont on ne peut éluder l'examen et
le règlement. S'il m'était loisible d'exami
ner dans tous les détails et toutes ses in
cidences l'objet de cette proposition de
résolution, on s'apercevrait vite qu'elle
pose une série de problèmes fort impor
tants et jui devront bien un jour rece
voir du Gouvernement et du Parlement

une solution adéquate à l'esprit que la loi
des dommages de guerre précise en son
article 1er. Il le faudra bien, j'y insiste,
mettre à exécution rengagement que la
législateur de 1916 a pris envers lui-même,
à l'article 10 de la loi fondamentale des
réparations et de la reconstruction.

D'autre part, j'avais le devoir, en ma
qualité de représentant de l'Union des
Français de l'étranger, de saisir cette oc
casion de rendre un hommage spécial aux
Français de l'étranger; ils ont, pendant la
guerre, souffert d'une façon toute particu
lière, non pas seulement en subissant
parfois des dommages de guerre, mais
plus encore par des drames de conscience,
des difficultés morales qui souvent les ont
pour ainsi dire écartelés. Et ils ont large
ment et généreusement pris leur part des
sacrifices par. une participation importante
aux entreprises et aux combats de la
France libre.

J'exécute, en outre, un mandat: il m'a
été donné ainsi qu'à mes distingués et
sympathiques collègues qui représentent
ici les Français de l'étranger.

Au mois de septembre dernier, en effet,
l'Union des Français à l'étranger tenait
son premier congrès général depuis la
guerre ; le congrès délibéra très sérieuse
ment de la question des dommages de
guerre des sinistrés à l'étranger. 11 émit le
vœu formel qui donnait aux conseillers de
la République, de façon expresse, le man
dat de presser le Gouvernement de se pen
cher le plus vite possible sur ce problème
et de tenir l 'engagement (pris ipar le lé
gislateur et par le Gouvernement dans la
loi du 2 octobre 1946, dernier paragraphe
de l 'article 10.

Ceci dit, mesdames et messieurs, permet
tez-moi, pour justifier pleinement mon
intervention, d'insister, en quelques mots,
auprès de vous, et à travers vous auprès
du Gouvernement, sur la raison fondamen
tale de notre proposition : il ne faut à
aucun prix que se reproduise ce qui s'est
passé en 1919, savoir l'indifférence à
l'égard des intérêts de nos sinistrés de
l'étranger.

Le législateur de 1919, pour les domma
ges de guerre, ne fit aucune acception du
cas des Français à l'étranger victimes de
la guerre en leurs biens. Que s'ensuivit-
il ? Dans les pays ex-ennemis, où les tiai-
tés de paix réglèrent la question, nos
concitoyens de l'étranger purent tout de
même être indemnisés. Ils l'obtinrent
aussi dans les ipays avec lesquels fu
rent conclus des accords de réciprocité.
Mais dans un certain nombre de pays, dies
accords de ce ^enie ne purent ctrc .con

clus. Le résultat fut que, vingt ans exac
tement apjès le vote de la Joi des dom
mages de guérie de 1919, dans le collectif
du mois de juin 1939, le Parlement fran
çais se donna lui-même cette humiliation
de voter 50 millions de crédits à titre de
secours, et si j'ose dire d'aumône, aux
Français sinistiés de l'étranger qui, de
puis vingt-ans, attendaient vainement une
réparation et qui se trouvaient dar.s le
besoin. On fit d'eux des assistés, alors
qu'ils étaient, eux aussi, des créanciers
de la Nation, au sens de la loi des domma*
ges de guerre.

Voilà, messieurs, ce que la proposition
de résolution que mes collègues et moi
avons déposée veut à tout prix contribuer
à éviter.

• Je me suis enquis, vous le pensez bien,
auprès des ministres intéressés de l'état
de la question.

. Mon excellent ami le ministre de la re
construction, M. René Coty, m'a fait sa
voir ces jours derniers que les départe
ments ministériels intéressés — affaires
étrangères et reconstruction — s'occu
paient d'une façon toute particulière du
problème mais qu'ils le trouvaient très
délicat — nous le savons bien — et que
l'une des causes de leur souci et de la
difficulté de leur étude, c'était en parti
culier la question du mode de règlement
des dommages, de l'indemnisation au
point de vue monétaire.

Je me permets d'observer tout de suite
que l'on peut trouver diverses solutions
à ce problème de devises, et qu'en tout
état de cause il y a un cas qu'il faut envi
sager: celui où des Français résidant à!
l'étranger et y ayant subi des dommages,
ne peuvent pas y rester et veulent se ré
tablir en France. No pourrait-on pas,
comme cela fut fait dans la loi des dom
mages de guerre pour les Français de l'in
térieur en 1919, envisager un transfert de
dommages de guerre de l'étanger en
France ? Ce serait l'intérêt de notre éco
nomie s'il s'agit d'industries ou de rem
ploi, et les finances françaises n'en souf-.
friraient pas dfl fait des changes, puisque,
alors, la question de sortie des devises
ne se poserait pas.

Les sinistrés français de l'étranger ne
peuvent pas se satisfaire entièrement de
l'espoir qu'on leur donne volontiers, je le
reconnais, au ministère des affaires étran
gères et à celui de la reconstruction, que
des accords de réciprocité seront signés.

Es observent d'abord que, pour l'instant,
il n'y a qu'un ou deux accords qui en.
l'espèce puissent jouer, savoir avec l'Amé-
rque et la Grande-Bretagne ; mais il n'y
a pas eu*de dommages de guerre en Amé
rique.

Ensuite, ils savent que, si , on est en
train d'en négocier un avec la Belgique,
les négociateurs rencontrent des difficul
tés qui risquent fort de retarder sa con
clusion: et les sinistrés de l'étranger
voudraient tout de même être fixés au

plus tôt sur le sort de leurs biens et in
térêts en souffrance.

Ils peuvent craindre en outre que des
accords de réciprocité, quoique désirés, ne
puissent être conclus, et que, par consé
quent, les Français de l'étranger vivant
dans les pays qui ne contracteront pas
avec nous se trouvent plus tard dans la
situation de ces Français de 1911-1918
dont j'ai parlé tout à l'heure et qui, vingt
ans après 1919, attendaient encore une ré
paration qui, d'ailleurs, ne leur fut jamais
accordée que sous la forme ibien précaire
et injuste d'une tardive assistance.
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Mais il y a des Français sinistrés de
l'étranger qui sont revenus en France et
s'y sont fixés. Une question se pose alors:
la ioi française des dommages de guerre

'peut-elle ou non leur être appliquée ? Va
t-on régler Jà question en raison d'une
compétence intuitu personae ou d'une

'compétence intuitu loci ?
Est-ce en raison de* leur résidence à

{'■étranger ou en raison de leur retour et
de leur fixation en France qu'on fera jouer,
ou non, la, loi sur les dommages de

guerre ? Leur droit à réparation est-il atta
ché à la personne ou au lieu ?

Mais il y a plus : un accord de récipro
cité peut ne pas couvrir tous le< domma
ges subis sur un territoire de l'État étran
ger qui l'a signé. Ainsi, nous avons un
 accord de réciprocité avec la Grande-Bre
tagne. mais sachez qu'il ne joue pas pour
les colonies et les dominions anglais, de
telle manière qu'il y a, dans certains <tu-
minkms, des Français dont les exploita
tions et les biens personnels ont subi de
graves dommages et qui, malgré l'accord
de réciprocité avec la Grande-Bretagne,

•mo pourront pas être indemnisés du fait
•de cet accord. Quel sera leur- sort ?

J'aurais mauvaise grâce à insister da
vantage: je vous sais convaincus et déci
dés à servir avec  ferveur la cause de nos
compatriotes lointains. Vous comprendrez
tout de .même que j'ai tenu à vous donner
ces quelques explications; d'abord, pour
que les Français de l'étranger sachent bien

•— je le répète — que le Parlement français,
en la personne du Conseil de la Républi
que, qui en avait d'ailleurs le spécial de
voir — s'est intéressé et s'intéressera eux
toutes les fois que l'occasion s'en offrira;
■ensuite, parce qu'il fallait démontrer que
notre proposition de résolution n'était pas
déposée seulement par fantaisie, mais par
■conviction de servir de très respectables
intérêts, et un droit positif ; que M. le
rapporteur et moi-même la défendons
■parce qu'elle s'imposait en raison de la
gravité de son objet; que nous pensons
l'heuie venue pour le Gouvernement de
remplir le mandat que le législateur de
-1 9 16 lui a donné par l'article 10, dernier
paragraphe; et que le Parlement lui-même
•doit tenir la promesse qu'il a faite en cet
article, savoir — ce sont les termes
mômes de l'article 10 — qu' « une loi
ultérieure établira dans quelles condi tmns
 et dans quelles mesures les personnes phy
siques et morales françaises possédant des
biens sinistrés à l'étranger et qui ne bé
néficieraient pas" d'accords de réciprocité
pourront être indemnisées. »

. Je vous demande donc, mesdames, mes
sieurs, de dire par votre vole, d'abord que
vous vous intéressez de tout cœur aux

Français de l'étianger, qui le méritent
grandement; et que, si réelles que soient
les difficultés techniques de la commission
des accords de réciprocité et de l'étude de
la législation promise, les départements
ministériels intéressés feront de nouveaux

efforts, et des efforts rapides, pour que nos
sinistrés de l'étranger ne soient pas laissés
indéfiniment dans l'incertitude de leur
sort. Ainsi nous aurons prouvé que, en ce
Conseil, où les intérêts des Français de
l'étranger sont spécialement représentés,
nos concitoyens du dehors ont et auront
toujours une particulière audience. (Ap
plaudissements au centre,, à gauche et à
droite.)

M. le président. La parole est à M. Van
rullen.

. M. Vanrullen, Après, les explications de
M. le rapporteur et de notre collègue

M.. Pezet, je n'aurai pas besoin de longs
développements; je me contenterai d'ap
porter ici l'adhésion du groupe socialiste
à la proposition de résolution qui vous est
présentée.

La loi d'octobre 19iG sur les dommages
de guerre entendait fixer le principe de la
solidarité nationale et il serait inadmissi

ble que des nationaux français, sous pré
texte qu'ils vivent dans des contrées plus
ou moins éloignées, ne bénéficient pas de
cette solidarité effective.

C'est pourquoi le groupe socialiste tout
entier appuis la proposition de résolution,
en donnant d'ailleurs à son vote la signi
fication qu'il entend bien ne pas surchar
ger l'administration du ministère de la
reconstruction et de l'urbanisme, telle
qu'elle fonctionne actuellement, par la
création de succursales à l'étranger.

M. Ernest Pezet. Nous sommes d'accord !

M. Vanrullen. Nous sommes bien d'ac

cord pour admettre que ces Français se
raient rattachés à l 'administration du mi
nistère de la reconstruction en France, et
nous croyons devoir attirer l 'attention du
Gouvernement sur la nécessité, dans le
cas de reconstruction dans des pays étran
gers où des accords de réciprocité n'exis
teraient ps s, d'accorder des indemnités
dans la monnaie du pays même où a lieu
■1a reconstruction; sinon, il est évident que
nous assisterons encore à des inégalités
flagrantes entre les citoyens de pays à
monnaie plus ou moins dévaluée.

Sous le bénéfice de ces quelques obser
vations, le groupe socialiste s'associe plei
nement aux conclusions de M. le rappor
teur. (Applaudissements à gauche ct au
centre.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

I.a discussion générale est close..
Je consulte, le Conseil de la République

sur le passage à la discussion de l'article
unique de la proposition de résolution.

(Le Conseil décide de passer à là discus
sion de l 'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de
l'article unique:

« Le Conseil de la République demande
au Gouvernement de pousser activement
l'étude et de hâter la mise à l'ordre du
jour des travaux du Parlement de la loi
étendant aux sinistrés français de l'étran
ger- le bénéfice de la loi sur les dommages
de guerre en exécution de l'article 10 de
la loi du 28 octobre 1916, Et en application
du principe d'égalité et de solidarité de
tous les Français devant les charges de la
guerre, principe posé à l'article 1er de
ladite loi. »

Personne ne demande la parole?...

Je mets aux voix la proposition de ré
solution.

(Le Conseil de la République a adopté.)

M. le président. La commission propose
que le titré de la résolution soit ainsi ré
digé :

« Résolution tendant à inviter le Gou
vernement à étudier et faire voter, en
faveur des sinistrés français à l'étranger.
la loi prévue par l'article 10 de la loi du
28 octobre 1940. »

Il n'y a pas d'opposition ?...
Il en est ainsi décidé.

— 23 —

AMÉLIORATION OU RÉGIME DE SÉCURITÉ
SOCIALE DES OUVRIERS MINEURS

Discussion d'urgence et adoption
d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. Il va être procédé à la,
discussion d'urgence, selon la procédure
prévue par l'article 59 du règlement, du
projet de loi, adopté après déclaration
d'urgence par l'Assemblée nationale, por
tant amélioration du régime de sécurité
sociale des ouvriers mineurs.

Dans la discussion générale, la parole
est à M. Molinié,- rapporteur.

M. Molinié, rapporteur de la commission
de la production industrielle. Mesdames/ •
messieurs, le Conseil de la République est
appelé à se prononcer sur une proposition
de loi votée par l'Assemblée nationale,
portant amélioration du régime de sécu- ,
rite sociale dans les mines.

La commission de la production indus
trielle a décidé à l'unanimité de donner
un avis favorable à la, proposition de loi
qui vous est soumise.

Divers groupes politiques ont déposé
des propositions de résolution tendant à
relever le taux de la retraite des ouvriers
mineurs et assimilés à celui des presta
tions servies par la caisse autonome natio
nale.

Le groupe communiste et apparenté,
dans sa proposition n" 3222, demandait
que le taux de la retraite des ouvriers mi
neurs soit relevé de 40 p. 100.

Le groupe du mouvement républicain
populaire, dans sa proposition de loi n° 53,
demandait une majoration de 30 p. 100
ii partir du lor janvier 1948.

Le Gouvernement, dans son projet de loi
r»° 3341, demandait un relèvement de
25 .p. 100 du taux desdites prestations à
compter du 1er décembre. 1947.

Le projet de loi qui est \enu hier en
discussion à l'Assemblée nationale, après
quelques légères modifications, a été voté '
à l'unanimité, octroyant ainsi une aug
mentation de 30 p. 100 aux bénéficiaires
des prestations invalidité, vieillesse et
décès, à partir du 1er décembre 1947.-

Le  projet de loi qui nous a été distribué
a pour but d'adapter le taux des retraites
minières à l'accroissement du coût de la
vie.

L'historique des ' retraites est simple.
Sans remonter au delà de 1945, l'examen
rapide de la situation financière de la
caisse nationale, d'une part, et des presta
tions, d'autre part, nous permet plus faci
lement d'apporter une solution heureuse
au problème des revendications légitimes -
des pensionnés de la corporation minière.

Au 31 décembre 1945, la caisse autonome
accusait un excédent de 1.962.884.000

francs, qui, ajouté au compte d'exploita
tion, indiquant la situation sommaire du
fond do répartition, à la fin du mois de
novembre 1947 de 2.950.273.000 francs, >,
donne un total de 4.913.158.000 francs.

A cette situation il faut ajouter les pers
pectives meilleures de rentrée des fonds,
le plafond des retenues ayant été relevé
de 180.000 à 204 .000 francs.

Voyons maintenant la situation des
prestataires.

Au l"r janvier 1947, le taux des pensions
était de 64.000 pour 30 années de service
accomplies à 55 ans, avec une majoration
de 2. 100 francs par année de versement
supplémentaire.

Dans le mois de juin 1947, le Gouverne
ment accordait une augmentation générale
des traitements et des salaires, de l'ordre
de 11 p. 100. Au mois de novembre, la
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courbe de la hausse du coût de la vie
s'accentuait. Là fédération nationale du
sous-sol déposa alors un cahier de reven
dications' dans lequel étaient incluses les
revendications des  pensionnés Des pro
jets déposés sur le bureau de l'Assemblée
nationale ne furent pas discutés. Il en
résulta un deuxième retard dans l'ajuste
ment des pensions.

En se basant sur les chiffres officiels,
l 'indice général du coût de la vie est passé
de 1.127 en décembre 1947 à 1.436 en
janvier 1948. Or, depuis octobre 1947, les
prestations n'ont pas été augmentées.

Les revendications se justifient par le
fait que la caisse de retraite des mineurs
est régie par un système de répartition.
Le régime de répartition oblige logique
ment à maintenir un rapport constant
entre les salaires des mineurs et les retrai
tes accordées aux prestataires de la caisse
autonome des mineurs.

Il serait injuste de refuser cette augmen
tation aux mineurs, car elle ne grève
aucunement le budget de l'État, puis
qu'elle est entièrement financée par les
recettes de la caisse autonome nationale,
dont les réserves proviennent d'excédents
de recettes s'élevant à plus de 4 mil
liards.

• Le projet de loi qui vous est soumis
répond à une nécessité, du fait de l'aug
mentation du coût de la vie.

Le Conseil de la République connaissant
les reventications des mineurs qui sont
pleinement justifiées, et la caisse auto
nome nationale pouvant assurer sans
aucune difficulté financière le relèvement
des taux de 30 p. 100 à partir du 1er dé
cembre 1948 pour les retraites des presta
taires, le Conseil de la République voudra
bien voter le projet de loi portant amé
lioration du régime de la sécurité sociale
des ouvriers mineurs. C'est le meilleur
hommage qu'on puisse rendre à nos vail
lants mineurs qui ont tant fait d'efforts
pour le développement de la production
et qui ont ainsi contribué à la grandeur
de notre pays. (Applaudissements sur lous
les bancs.)

M. le président. La parole est à M. Henri
Martel.

M. Henri Martel. Mesdames, messieurs, la
question qui vient de vous être soumise
au nom de la commission de la production
industrielle vient, à notre grani regret,
«ne fois de plus, à la dernière minute.
Chaque fois qu'il s'agit des retraites des
ouvriers mineurs, nous nous trouvons,
comme par hasard, placés devant, cette
alternative, ou de voter les textes tels
qu'ils nous- sont soumis par le Gouverne
ment, ou de priver les retraités du béné
fice immédiat du supplément de retraite
qu'ils attendent.

L'augmentation de la retraite, telle
qu'elle vous est présentée aujourd'hui,
fut demandée par le fédération nationale
du sous-sol au mois d'octobre 1947.

Cette fédération nationale *3u sous-sol

avait posé à nouveau la question au cours
de son conseil national des 19 et 20 novem
bre 1947 ; elle avait insisté, par délégation,
avec beaucoup de force, auiprès de M. le
ministre de la production industrielle et,
 par la suite, par d'autres délégations,
auprès de M. le ministre du travail et de
la prévoyance socialle, en insistant très
fortement sur le bien-fondé de cette reven
dication et sur la possibilité d'accorder
aux ouvriers mineurs une telle augmen
tation de retraite. •

Le groupe communiste, comme M. le rap
porteur vous l'a rappelé tout à. l'heure,
avait déposé une demande d'augmentation
de retraite de 30 p. 100, au mois de novem

bre 1947. En janvier, tenant compte de
l'augmentation du coût de la vie et des
ressources nouvelles qui découlaient des
augmentations de salaires, le groupe com
muniste déposait un nouveau iprojet récla
mant, ainsi que la position lie la fédération
du sous-sol l'indiquait, 40 p. 100 d'aug
mentation des retraites des ouvriers mi

neurs, et basé: 1° sur l'augmentation du
coût de la vie, dont je n'ai- pas ici à faire
la démonstration ; 2° sur les ressources de
la caisse autonome nationale des retraites
des ouvriers mineurs; 3° comme l'a rap
pelé notre distingué rapporteur, sur le
caractère de notre régime de retraites, qui
autrefois était ibasé sur la capitalisation
et qui est maintenant soumis au régime
de la répartition, ce qui fait qu'il serait
injuste ide frustrer les retraités des res
sources qui viennent dans ce fonds de
répartition, pour une bonne partie, des
cotisations des ouvriers mineurs.

Or, avant les dernières augmentations
des salaires, il y avait déjà — le rappor
teur il'a démontré tout à l'heure — un
excédent de recettes, pour l'exercice 1916,
atteignant le cliilïre de 1 milliard 900 et
quelques millions.

Après les augmentations de salaires
récentes, le conseil d'administration de la
caisse autonome nationale de retraites des
ouvriers mineurs, en sa séance du 6 jan
vier 1948, étudia, sur ma demande, le pro
blème de l'augmentation des retraites.

Dans ce conseil d'administration, la fédé
ration nationale du sous-sol défendit avec

force arguments la proposition d'augmen
tation de 40 p. 100, et à cette revendica
tion elle en ajoutait une autre qui tient
cœur à l'ensemble des travailleurs de la

surface, savoir l'octroi à ces travailleurs
de la surface d'une allocation spéciale que
nous estimons devoir être pour le moins
égale à la moitié de celle accordée aux
ouvriers mineurs ayant trente années de
service, dont dix années de fond.

Nous avons, là encore, buté, si l'on
peut dire, sur la mauvaise volonté de ceux
qui, chaque fois que l'on propose des aug
mentations de retraite aux ouvriers mi

neurs, s'ingénient à ne pas les accorder
et à faire traîner les choses en longueur.

Dans cette réunion du 6 janvier 1918,
des experts, que je veux bien considérer
comme très distingués, ont affirmé, dans
un rapport que j'ai ici, qu'il n'était pas
possible d'accorder aux retraités mineurs
plus de 10 p. 100 d'augmentation.

Nous avons combattu ce point de vue et,
à notre demande, une autre réunion a été
décidée pour le 13 janvier. A cette nou
velle réunion les experts distingués, tou
jours avec les mêmes chiffres, ont con
senti quand même à aller jusqu'à 25 p. 100,
et je me suis laissé dire que leur thèse
avait été admise dans les différents minis
tères et que l'on se préparait tout derniè
rement à ne pas accepter, et ceci d'une
manière absolue, un pourcentage supé
rieur à 25 p. 100.

Nous ne nous sommes pas laissé influen
cer par de tels arguments et nous avons
demandé une nouvelle réunion. Huit jours
après, le 20 janvier, cette réunion avait
lieu. La majorité, à ce moment-là, a pensé,
toujours sur la foi des augures que j'ai
cités tout à l'heure, qu'il était possible,
toute réflexions faites, ce qui prouve par
fois que quinze jours de réflexion ne sont
pas inutiles, d'arriver à 30 p. 100. C'est
ainsi que, maintenant, nous sommes en
face d'une proposition émanant de l'una
nimité de la commission de la production
industrielle de l'Assemblée nationale, de
mandant de donner aux retraités mineurs
une augmentation de 30 p. 100.

Une fois de plus, je le répète, on avait
sous-évalué les ressources et surévalué les

dépenses pour  ne pas accepter la revendi
cation présentée par la fédération des mi
neurs et reprise ensuite sous forme de
projet de loi par la fraction communiste
de l'Assemblée nationale.

Nous pourrions nous demander pourquoi
on s'ingénie toujours comme* cela à faire
échec aux légitimes revendications des ou
vriers mineurs et en particulier des pen
sionnés. Ce n'est pas nouveau, chaque fois
il y a de tels marchandages.

En octobre 1916, pour. ne pas remonter
plus loin, on n'accordait que 30 p. 100,
alors que l'unanimité s'était faite au con
seil -d'administration pour accorder 50
pour 100. en se basant sur les ressources
de la CAROL, comme elle s'appelait u ce
moment-là.

En juin 1947 on n'accorda que 20 p. 100
au lieu de 25 p. 100.

Aujourd'hui on n'accorde encore que
30 p. 100 aux retraités mineurs, au lieu
de 40 que l'on devrait, en toute logique*
leur accorder. La conséquence de tels re
culs, c'est que le rapport des retraites aux
salaires évolue de plus en plus au détri«
ment des retraités.

On se plaisait à reconnaître, en 1914,
lors de la création de la caisse autonome -
des mineurs, qu'il fallait accorder à ces
retraités une retraite décente, atteignant
au minimum 60 p. 100 du salaire moyeu
de l'ouvrier mineur.

En 1917. la retraite n'était que de 47.
pour 100 du salaire moyen de la cinquième
catégorie des mineurs du Nord. En 1948,
avec l'augmentation qui est proposée, ce
sera un nouveau recul et on ne dépassera
guère les 43 p. 100 du salaire de l'ouvrier
de la cinquième catégorie de la région du
Nord.

Nous considérons comme absolument
injuste d'agir ainsi envers les mineurs
pendant qu'on laisse s'accumuler, ainsi
que l'a démontré tout à l'heure M. le rap
porteur, des milliards qui se dévaluent
tons les jours.

Quatre milliards de 1918 ne permettent
pas aux retraités mineurs d'acheter seule
ment le tiers de ce qu'ils auraient pu
acheter avec quatre milliards de 1947, au
mois de janvier.

Nous pourrions pousser plus loin ces
comparaisons. Nous pensons que, chaque
fois qu'il y a cent millions de réserve, pro
venant de cotisations diverses, dans la
caisse, on devrait accorder immédiatement
un point d'augmentation sur les retraites
des ouvriers mineurs et l'on ne devrait pas,
chaque fois, être obligé de revenir devant
le Parlement. On devrait laisser ce soin au.
conseil d'administration de la C. A. N. E.,
où sont représentées les différentes caté
gories qui participent à la création de ce
fond, à savoir, les ouvriers, les représen
tants des exploitants et les représentants
des différents services ministériels.

Ainsi nous n'aurions pas à discuter pen- -
dant des mois et des mois du bien ou du
mal fondé des revendications, des mineurs.
On se baserait sur le fonds existant dans
la caisse, car on ne saurait faire à aucune
fraction de ce conseil d'administration, de
cette société qu'on appelle la C. A. N. E.,
l'injure de penser qu'elle pourrait gaspiller
l'argent des ouvriers mineurs, ces biens
qui sont -mis à sa disposition par les diffé
rents organismes.

On s'est toujours plu à reconnaître le
sérieux de la gestion des travailleurs du
sous-sol, on s'est plu à reconnaître qu'ils
allaient toujours de l'avant dans le do
maine de la sécurité sociale et qu'ils pou
vaient toujours être montrés en exemple.
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■ Or, depuis juin 1947, les salaires ont été
augmentés à différentes reprises et chaque
jfoits les retraites ont été majorées - je l'ai
démontré tout à l'heure - avec un .pour
centage inférieur à celui auquel on aurait
dû très logiquement aboutir.

Nous regrettons cette position du Gou
vernement, et principalement son intransi
geance en ce; qui concerne l'allocation spé
ciale aux travailleurs de la surface.

Je tiens, quant à moi, monsieur le mi
nistre, à ce que cette loi soit votée très
rapidement, de telle manière que les télé
grammes puissent partir au trésorier

.payeur général et que l'on soit à même
de payer lundi aux retraités cette aug
mentation. Autrement, j'argumenterais
avec beaucoup de force auprès de M. le
ministre qui, je le sais, avait été à un
certain moment, non seulement ébranlé,
unais converti à l'octroi de cette allocation
spéciale, aux travailleurs de la surface.

M. Daniel Mayer, ministre du travail et
de la sécurité sociale. Ne parlez pas trop
de conversion! (Sourires.)

M. Henri Martel. Il y a eu par la suite
d'autres démarches; je ne dirai pas des
pressions.

On nous a dit, en certains lieux, que ja
mais on n'accepterait de donner cette allo
cation spéciale aux travailleurs de la sur
face.

Je vous répète, monsieur le ministre,
que nous y tenons beaucoup. Je ne déve
lopperai pas ici tous les arguments que
nous vous avons fournis dans votre cabi
net, Je n'en donnerai qu'un à cette Assem
blée.

Nous y tenons notamment parce que
■notre corporation minière a toujours mis
tun point d'honneur à être absolument soli
daire, depuis le manœuvre de la surface
jusqu'à l'ingénieur. '

C'est surtout avec cet argument que
nous insistons auprès de vous, monsieur
le ministre, pour qu'à l'avenir vous recon
sidériez un tel problème et que vous accor
diez à cette corporation minière satisfac
tion sur cette question de principe, qu'elle
vous pose toujours avec beaucoup de
force.

' Le ■ groupe communiste adoptera les
30 p. 100.

Nous, les voterons avec cette indication
que, pour nous, ce ne sera qu'une étape
,vers les 40 p. 100 que, je l'espère, vous
accorderez bientôt aux travailleurs de la
mine en retraite, aux prestataires de la
C. A. N. E., en même temps que vous leur
accorderez cette allocation spéciale.

Ne vous y opposez plus, monsieur le mi
nistre. Ne vous maintenez pas dans cette
opposition, comme vous le faites depuis de
longs mois. Vous ferez également bon
accueil à la proposition de refonte totale
de ce régime de retraites.

Vous savez que nous avons beaucoup de
patience, que nous savons parlementer
aussi longtemps qu'il le faut, puisque nous
parlementons depuis des années pour cette
allocation spéciale. Depuis aussi longtemps
jqu'elle est instituée, c'est-à-dire depuis
11945, nous parlementons.

, Nous ne sommes pas encore parvenus à
convaincre l'ensemble des services qui s'y
opposent.

Les mineurs commencent à être fatigués
de parlementer sur cette question. Ils m'ont
mandaté pour vous dire que s'ils produi
sent, Us se sont battus, vous le savez, non
seulement pour arracher quelques miettes
en faveur de leurs salaires ou de leurs re
traites, mais qu'ils se sont très souvent
battus pour arracher des principes qu'ils
considèrent comme justes..

Ils sauront, s'il le faut encore, se dé-'
fendre demain. Je souhaite qu'on ne les y
pousse pas, mais qu'on accorde satisfaction
à ces mineurs dont on a si souvent chanté
les louanges.

En tout cas, s'ils devaient se battre, je
suis obligé de vous dire qu'aujourd'hui
comme hier, nous serions à leurs côtés
dans cette bataille. (Applaudissements à
l 'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. Van
rullen.

M. Vanrullen. Monsieur le ministre, mes
dames, messieurs, nous aurions pu nous
dispenser d'intervenir dans le débat sur
la retraite des ouvriers mineurs, puis
qu'aussi bien il y a unanimité au Conseil
de la République comme il s'est trouvé
une unanimité dans l'autre Assemblée pour
accorder cette majoration aux vieux tra
vailleurs de la mine. !

Mais il arrive toujours lors de ces
débats, qu'on veut utiliser notre tribune
pour la propagande dans le pays, ultérieu
rement, et je m'étonne qu'après avoir été
unanimes àla commission de la production
industrielle de l'Assemblée nationale pour
le taux de 30 p. 100 de majoration  de la
retraite des ouvriers mineurs, on vienne
ici regretter que le taux ne soit pas de
40 p. 100.

Il est vrai que nous sommes habitués à
semblable gymnastique. Mais le groupe so
cialiste du Conseil de la République vo
tera avec enthousiasme ce projet de
majoration que, d'ailleurs, un des nôtres
et un vieil ouvrier mineur, notre cama
rade Paul Sion a rapporté devant l'Assem
blée nationale.

Nous allons voter ce texte, mais nous
espérons bien que le souhait formulé par
M. Martel n'aura pas à se réaliser.

Les ouvriers mineurs, malgré les exci
tations à la grève, malgré les excitations
au. rendement diminué, ont montré depuis
le mois de décembre, par une extraction
accrue, qu'ils avaient le sens national, et
nous espérons bien...

M. Duhourquet. Vous êtes le provocateur
de service 1

M. Vanrullen. Oh! je sais que vous avez
l'imagination très fertile.

A l 'extrême gauche. Pas vous!

M. Vanrullen. Nous avons pu constater
hier encore dans cette enceinte que l'on
venait pulvériser les Américains et la pro
pagande américaine, alors que tous les
jours dans « L'Humanité » les dessins que
vous condamniez paraissent. (Applaudis
sements au centre.)

H. Boudet. Cela s'appelle taper à toutes
les bourses!

M. Vanrullen. Les ouvriers mineurs nous

comprennent chaque jour davantage. (Ap
plaudissements sur les mêmes bancs, —
Rires à l'extrême gauche.)

A l'extrême gauche. Ils l'ont prouvé par
leur vote!

M. Vanrullen. Messieurs les staliniens

sont tellement intelligents qu'ils ont de
viné ce que j'allais dire et qu'ils réagis
sent à l'avance.

A l 'extrême gauche. Vous êtes un far
ceur I

M. Vanrullen. En l'occurrence, nous pré
férons de beaucoup, par la production ac
crue dans ce pays, et par une action éner
gique sur les prix, ne pas provoquer la
course à 'inflation et les surenchères dont
les travailleurs sont toujours les victimes.
(Très bien! à gauche.I

Nous préférons aboutir à l'augmentation
de la production, la revalorisation se fai
sant demain par la baisse des prix, plutôt
que par une course à l'inflation qui dévore
les augmentations de salaires et de pen
sions.

M. Henri Martel. Vous ne savez pas ce
que c'est qu'un mineur!

Mme Claeys. Il y a quelque tempe vous
les traitiez encore de a rouillons » et de
« macos ».

M. le président. La parole est à M. Daniel
Mayer, ministre du travail et de la sécurité
sociale.

M. Daniel Mayer, ministre du travail et
de la sécurité sociale. Je voudrais simple
ment demander au Conseil de la Républi
que de voter, en dehors de toute propa
gande particulière, le projet qui lui est sou
mis.

Je remercie, en particulier, M. Martel —
et cela va peut-être étonner M. VaxirulLen
de bien vouloir, après des considérations
hostiles, aboutir néanmoins à un vote favo
rable du projet.

Je vous demande, en dehors de toute
propagande particulière, de bien vouloir,
à l'unanimité, marquer que le Conseil de
la République est au-dessus de ces pas
sions et qu'il vote l'amélioration du sort
des retraités mineurs.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des articles
du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la dis
cussion des articles.)

M. le président. Je donne lecture
l'article i6r :

« Art. l Br . - Les dispositions des arti
cles 123, 133, 134, 138, 147, 148, 152, 164,
164 et 171 du décret n° 46-2769 du 27 no
vembre 1916 sont modifiées ainsi qu'il
suit:

« A l'article 123, les chiffres de 19.440
francs et 2.720 francs sont remplacés res
pectivement par les chiffres de 25.300
francs et 3.540 francs;

« A l'article 133, le chiffre de 04.800
francs est remplacé par celui de 84.000
francs *

« A l'article 134, le chiffre de ÎO.SOO
francs est remplacé par celui de 16.800
francs ;

« A l'article 138, les chiffres de 4.320
francs et 1.440 francs sont remplacés res
pectivement par ceux de 5.700 francs et
1.900 francs;

« Voir les n« 8 3341, 2992 , 3220, 3232 et
3432 A. N.;

« À l'article 147, les chiffres de 64.800
francs et 2.160 francs sont remplacés res
pectivement par ceux de 81.000 francs et
2.800 francs ^ .

« A l'article 148, les chiffres de 32.400
francs et 2.160 francs sont remplacés res
pectivement par ceux de 42.000 francs et
2.800 francs;

« A l'article 152, les chiffres de .48.120
francs, 40.520 francs et 32.400 francs sont
remplacés respectivement par ceux de
63.200 francs, 52.680 francs et 42.000
francs *

« A l'article 154, les chiffres de 32.400
francs, 48.120 francs et 24.720 francs sont
remplacés respectivement par ceux de
42.000 francs, 63.200 francs et 31.560
francs ;

« A l'article 164, le chiffre de 1 .970 francs
est remplacé par celui de 2.530 francs;



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 27 FEVRIER 1948 511

« A l'article 171, le chiffre de 1.460 francs
est remplacé par celui de 1.895 francs. «

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 1er.

(L'article 1er est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Les disposi
tions da l'article 1er entreront en vigueur
à la date du l'- r mars 1948; toutefois, pour
3a période allant du 1™ décembre 19-47 au
1er mars 1918, les bénéficiaires des presta
tions invalidité, vieillesse- et décès (pen
sions de survivants) prévues par le décret
n° 46-2769 du 27 novembre 1946, à l'excep
tion de celles visées à l'article 149 du dit
décret, ont droit à un supplément égal à
30 p. 100 des arrérages afférents à cette
période.

« D'autre part, pour les décès survenus
entre le 1er décembre 1947 et le 1er mars

1948, le montant de l'allocation au décès
et celui ds 'majorations pour orphelin de
moins de seize ans, prévus par l'article 123
du décret susvisé, sont portés respective
ment à 25.300 francs et 3.540 francs. »
— (Adopté.)

Je mets.aux voix l'ensemble de l'avis
Fur le projet de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

M. le président. Je constate que le vote
a été acquis à l'unanimité.

— 24 —

RATIFICATION D'ACCORDS FRANCO-DANOIS
ET FRANCO-AMÉRICAIN

Discussion immédiate et adoption d'un avis
sur un projet de lol.

M. le président. Je rappelle au Conseil
de la République que la commission des
affaires des douanes et des conventions
commerciales a demandé la discussion
Immédiate du projet de loi, adopté par
l 'Assemblée nationale, tendant à autoriser
le Président de la République à ratifier:
1° l 'accord franco-danois du 16 juillet 1947 ;
2° l 'accord complémentaire franco-améri-
cain du 28 octobre 1947, relatifs à la res
tauration de certains droits de propriété
industrielle atteints par la deuxième guerre
mondiale.

Le délai prévu par l'article 5S du règle
ment est expiré.

En conséquence, je vais appeler le Con
seil de la République à statuer sur la pro
cédure de discussion immédiate.

Quelqu'un demande-t-il la parole ?...
La discussion immédiate est ordonnée.

Avant d'ouvrir la discussion, je dois faire
connaître au Conseil que j'ai reçu de M. le
président du conseil un décret désignant
en qualité de commissaire du Gouverne
ment, pour assister M. le ministre de l'in
dustrie et du commerce:

M. Tillie, chef de service à la propriété
industrielle.

Acte est donné de cette communication.

Dans la discussion générale, la parole est
à M. Rochereau, rapporteur.

M. Rochereau, rapporteur de la commis
sion des affaires économiques. Mesdames,
messieurs, la commission des affaires éco
nomiques a Lien voulu me charger de pré
senter le rapport relatif au projet de loi
qui vous est soumis eL qui tend à auto
riser M. le Président de la République à
ratifier deux accords:

L'un du 16 juillet 1917, accord franco-
danois : -

L'autre du 23 octobre 1917, accord
franco- américain.

I La législation, tant en France qu';\ l'é- '
t ranger, relative à la propriété industrielle
comporte des délais impératifs pour l'oTi-
tention et la conservation des droits de
propriété industrielle. Ces délais ont été
lixés par la convention internationale de
Paris du 20 mars 1883.

Ces délais n'ont pas toujours été res
pectés, et le dernier conflit mondial a
rendu impossible pour les ressortissants
de la plupart des pays l'exercice du droit-
do priorité du fait de l'interruption des
communications.

Les gouvernements ont apporté à cette
situation certains remèdes au moyen d'ac
cords passés entre eux et c'est l'objet du
débat.

Le premier accord du 8 février 1917 con
cerne les relations entre le Danemark et
la France, l'autre accord du 28 octobre
1947 concerne les relations avec l'Améri
que. Ils 'ont déjà, été votés par le Parle
ment.

Le Conseil de la République, dans sa
séance du 17 juillet 1947, a voté sans dé
bat le texte de ces accords.

Le Gouvernement revient aujourd'hui de
vant vous pour vous demander, non pas
de vous prononcer sur les principes mêmes
des accords qui ont été votés, mais pour
vous prier do proroger les délais pen
dant lesquels les droits des inventeurs
peuvent être encore sauvegardés, et d'au
toriser en conséquence M. le Président de
la République à ratifier les accords des
16 juillet 1947 (franco-danois) et 28 octo
bre 1947 (franco-américain) comportant
prorogation de délais.

C'est le fout du projet, et la commis
sion des affaires économiques, à l'unani
mité, vous demande de voter le texte.

En outre, la commission des affaires éco
nomiques s'est ralliée à la décision de
l'Assemblée nationale qui ajoute deux arti
cles au texte initial.

L'article 2 prévoit qu&.les conventions
franco-danoise et franco-américaine seront
annexées au texte du projet de loi.

L'article 3 stipule que les accords franco-
américains vaudront non seulement pour
les Français résidant en Amérique, mais
aussi pour les Français résidant dans les
territoires de l'Union française.

Dans ces conditions, j 'ai l'honneur de
vous demander de bien vouloir ratifier
sans débat le texte soumis à vos délibé
rations.

• M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des articles '
du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la dis
cussion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l 'ar
ticle 1er :

« Art. 1 er. — Le Président de la Répu
blique est autorisé à ratifier:

« 1° L'accord franco-danois signé à Paris,
le -16 juillet 1947 concernant la restaura
tion de certains droits de propriété indus
trielle atteints . par la deuxième guerre
mondiale ;

« 2° L'accord complémentaire franco-
américain signé à, Washington, le 23 octo
bre 1917, concernant la restauration de
certains droits de propriété industrielle at
teints par la deuxième guerre mondiale. »

Personne ne demande la parole sur l'ar
ticle 1 e' ?...

Je le mets aux voix.

, (L'article l r est adopté.)]

M. le président. « Art. 2. — Une copie
authentique de l'accord franco-danois du
16 juillet 1917 et de l'accord complémen
taire franco-américain du 23 octobre 19471

demeurera annexée à la présente loi. » —
(Adopté.)

« Art. 3. — Les dispositions de l'accord
signé à Washington le 28 octobre 1947 et
visé à l'article 1er ci-dessus sont applicables
en France et dans les territoires de l'Union
française aux ressortissants français et au*
citoyens de l'Union française, ayants cause
de ressortissants des Etats-Unis suscepti
bles de bénéllcier dudit accord. » -*•

(Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis

sur le projet de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)

M. le président. Le Conseil de la Répu
blique voudra sans doute suspendre st
séance pendant quelques instante. (Assen
timent.)

La séance est suspendue. .
(La séance, suspendue à dix-sept hcincx

trente minutes, est reprise à dix-huit heu
res cinq minutes.)

M. le président. La séance est reprise.

— 23 —

DEPOT D'UN RAPPORT

M. le président. J'ai -reçu de M. Frances
chi un rapport fait au nom de la commis
sion de la marine et des pêches sur la pro
position de résolution de M. Vittori et des
membres du groupe communiste et appa
rentés,- tendant à inviter le Gouvernement
à aligner le tarif kilométrique maritime
pour le département de la Corse sur le tarit
kilométrique ferroviaire de la Société na
tionale des chemins de fer français en
revenant au décret du 31 août 1937 et à
l'arrêté du 15 juin 1938 (n° 135, année
1918) . .

Le rapport sera imprimé sous le n° 10$
et distribué.

— 2S —

MAINTIEN PROVISOIRE DE CERTAINES DIS*
POSITIONS LÉGISLATIVES ET RÉGLEMEN
TAIRES DU TEMPS DE GUERRE

Di&eussion immédiate et adoption d'un avis
' sur un projet de loi.

M. le président. Je rappelle au Conseil
de la République que la commission do
la justice et de législation civile, crimi
nelle et commerciale a demandé la discus
sion immédiate du projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, maintenant
provisoirement en vigueur, au delà du
1er mars 1918 certaines dispositions légis
latives et réglementaires du temps do
guerre, prorogées par la loi du 28 février
1947 et la loi du 30 août 1947.

Le délai prévu par l'article 58 du règle
ment est expiré.

Il n'y a pas d'opposition à la discus
sion immédiate ?,..-

Elle est ordonnée.
Avant d'ouvrir la discussion, je dois

donner connaissance au Conseil de deux
décrets de M. le président du conseil, dé
signant, en qualité de commissaires du
Gouvernement, pour assister M. le secréi
taire d'État au budget:

■ M. Doublet, directeur du cabinet dit
secrétaire d'État à la présidence du con
seil;

M. Marcel, chargé de mission au secret
tariat général du Gouvernement.

Acte est donné de ces communications.
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Dans la discussion générale, la parole
est à M. le rapporteur de la commission
de la justice et de législation civile, cri-
piinello et commerciale.

M. Bordeneuve, rapporteur de la com
mission de la justice et de législation ci
vile, criminelle et commerciale. Mesdames,
messieurs, votre commission de la justice
a été saisie, il y a à peine quelques ins
tants, du projet de loi maintenant .provi
soirement en vigueur au delà du 1er mars
1948, certaines dispositions législatives et
réglementaires du temps de guerre pro
rogées par la loi du 28 février 1947 et la
loi du 30 août 1947.

Bien qu'elle n'ait eu que très peu de
temps pour examiner le texte qui lui
Était soumis, elle vous propose de l'adop
ter dans son ensemble, car elle ne sau
rait en contester ni le bien-fondé, ni l'ur
gence.

Je dois cependant souligner encore une
lois, tant il est vrai que plus nous le
répéterons mieux peu,t-être serons-nous
écoutés, combien il est profondément ré

frentsta ublneeda'uasvsoiirgrànexaminer des projveetcsans une aussi grande précipitation, avec
si peu de temps pour les méditer, pour
les amender ou pour les modifier. {Très
bien ! très bien .')

Le Gouvernement ne pouvait-il prévoir,
Savant la date limite, la nécessité du pro
jet de loi qui nous est aujourd'hui sou
mis ? '

En effet, ce projet de loi a été déposé le
Ï2 février 1918 par le Gouvernement. Il est
ïîonc bien permis de penser qu'à cette
date le Gouvernement pouvait prévoir que
les dispositions législatives, dont aujour-
d'hui il demande la prorogation, venaient
à expiration le 29 février de cette année,
 Et je pense qu'au cours de l'année qui
vient de s'écouler il aurait pu trouver le
temps de nous saisir plus tôt. (Très bien l
•très bien !)

Ce sont là, évidemment, des méthodes
de travail inadmissibles. Déjà l'an passé,
;à cette tribune, notre président de la
commission de la justice s'était élevé, à
juste titre, à l'occasion de la même dis
cussion, contre les procédés de travail
qui étaient suivis dans cette assemblée.

Aujourd'hui encore, au nom de la com
mission de la justice, je reprends de la
manière la plus énergique et la plus caté
gorique les termes qu'il employait l'an
passe. Je proteste au nom de notre com
mission. (Applaudissements .)

Quelle est donc l'économie du projet de
loi qui nous est soumis?

La loi du 10 mai 194e avait fixé au
:1er juin 1946 la date légale de cessation
des hostilités. Cependant, afin de ménager
la .transition nécessaire entre la législa
tion de guerre et la législation du temps
de paix, elle avait maintenu provisoire
ment en vigueur un certain nombre de !
dispositions législatives et réglementaires
du temps de guerre. Les délais de cette
prorogation ayant expiré le 28 février 1947,
la loi du 28 février 1947 a prorogé à nou
veau certaines de ces dispositions, les unes •
sans limitation de durée, les autres jus
qu'à une date ne devant pas excéder le
1er mars 1948.

En outre, la loi du 30 août 1947 a pro
rogé jusqu'au 1er mars 1948 certaines dis
positions du temps de guerre applicables
aux départements et aux territoires d'ou
tre-mer, autres que l'Indochine, relevait
du ministère de la France d'outre-mer.

Il apparaît indispensable de proroger- à
nouveau certaines de ses dispositions,
faute de quoi le fonctionnement d'un
grand nombre de services publics essen
tiels à la vie du  pays serait gravement
compromis*

L Assemblée nationale, au cours de ses
débats, a adopté d'une manière générale
le projet du Gouvernement. Cependant, à
la liste des textes proposés par celui-ci,
elle a ajouté les dispositions suivantes:

"1® La prorogation du décret du 1er sep
tembre 1939, organisant la suppléance des
officiers ministériels;

2° La prorogation de la loi validée du
17 novembre 1941 étendant l'allocation du
salaire unique aux jeunes ménages sans
enfant;

3° Enfin, en un article lw bis, elle a
décidé de proroger jusqu'au 1er novembre
1949 les articles 11 et 21 de la loi du
7 mai 1Q46 sur le régime des jardins
ouvriers et, ce, malgré un avis défavorable
de la commission.

Comme je vous l'ai déjà indiqué, la
commission de la justice du Conseil de la
République est d'accord sur l'ensemble de
ces prorogations. •

Cependant, elle n'a pas cru devoir re
tenir la prorogation prévue à l'arti
cle 1er bis et elle a demandé la disjonction
de cet article.

En effet, la loi du 7 mai 1K6 portant
codification et modification de la législa
tion sur les jardins ouvriers, prévoyait, en
son article 11, que les locataires ou exploi
tants de bonne foi des jardins industriels,
ruraux ou familiaux, et les associations
ou sociétés de jardins .ouvriers, seraient
maintenus en jouissance jusqu'au 1er no
vembre de la seconde année suivant la
date de cessation des hostilités. Cette date

ayant été fixée au 1er juin 1946, c'est donc
jusqu'au 1er novembre 1948 que cette légis
lation demeure en vigueur.

On n'aperçoit pas, dès lors, pour quelles
raisons valables l'Assemblée nationale ait

cru devoir accorder une prorogation jus-
qu'au 1er novembre 1949, alors, surtout,
qu'une loi nouvelle est soumise à l'exa
men de sa commission compétente pour
élaborer le régime définitif des jardins
ouvriers.

Dans ces conditions, votre commission
insiste, d'une manière tout à fait pres
sante et tout à fait particulière, pour que
soit prononcée la disjonction dé cet arti
cle l8' bis.

Par ailleurs, après un examen attentif,
nous avons pensé qu'il convenait de limi
ter sensiblement la durée de la proroga
tion des textes visés à l'article 1er se rap
portant au titre II et aux articles 45, 46,
47, 50, 52, 54 et 55 de la loi du 11 juil
let 1938 sur l'organisation générale de la
nation pour le temps de guerre.

Les différents articles de ce titre sont

consacrés à la réquisition des personnes
et des ressources, aux modalités de règle
ment des indemnités et aux sanctions.

Votre commission a estimé qu'il n'était
pas souhaitable que se prolongeât encore
longtemps le régime de ces réquisitions et
a admis qu'une prorogation de six mois —
c'est-à-dire jusqu'au -1er septembre 1948 —
était suffisante pour permettre au Gouver
nement de prendre, entre temps, toutes
mesures utiles.

Elle propose donc de joindre à l'article 4
du projet qui nous est soumis l'alinéa sui
vant •

« Toutefois, les dispositions du titre II et
des articles 45, 46, 47 , 50, 52 , 54 et 55 de
la loi du 11 juillet 1938 sur l'organisation
générale de la nation pour le temps de
guerre cesseront de s'appliquer au plus
tard le 1 er septembre 1948 ».

. Ce sont là, mesdames, messieurs, les
seules modifications que nous avons cru
devoir apporter au texte voté par l'Assem
blée nationale que vous avez sous les
yeux.

Je me garderai bien à une 'heure aussi
tardive de reprendre la lecture de tous les
textes qui sont visés par cette prorogation,
d'autant plus que l'on vous a distribué le
texte du projet de loi voté cette nuit par
l'Assemblée nationale.

Toutes ces prorogations, hormis celle qui
concerne la loi du 11 juillet 1938, sont pré
vues jusqu'au 1er mars 1949 au plus tard.
Il est bien entendu que le Gouvernement
pourra soit proposer au Parlement de faire
cesser ces prorogations ou certaines d'en
tre elles avant le 1er mars 1949, soit en
demander ou non le renouvellement à
cette date; mais, dans tous les cas, il ap
partiendra au Parlement, en coopération
avec le Gouvernement, de juger de l'oppor
tunité de ces mesures. '

C'est, mesdames, messieurs, sous le bé
néfice de ces observations, et après avoir
indiqué au Conseil les modifications que
nous avons cru devoir apporter, que je
vous demande de voter le projet de loi qui
vous est soumis. (Applaudissements au
centre.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des articles
du projet de loi. -

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1er :

« Art. 1 er. — Sont provisoirement main
tenues en vigueur par dérogation à l'arti
cle 7 de la loi n° 47-344 du 28 février 1947
les dispositions législatives ou réglemen
taires suivantes :

« Décret du 1er septembre 1939 autorisant
la suppléance des officiers publics et mi
nistériels en temps de guerre;

« Décret du 1er septembre 1939 portant
ouverture du compte spécial: « transports
maritimes, exploitation des navires »;

« Décret du 20 septembre 1939 portant
organisation de la direction des transports
maritimes au ministère de la marine mar
chande;

« Décret du 26 septembre 1939 portant
exemption des droits de timbre et d'enre
gistrement aux coopératives agricoles de
culture mécanique, modifié par l'acte dit
loi du 2 janvier 1941 ;

« Décret du 4 octobre 1939 relatif aux
mesures exceptionnellles d'hygiène;

« Décret du 31 mai 1940 relatif à l'exé
cution des peines d'emprisonnement d'une
durée supérieure. à un an et un jour;

« Loi validée du 1 er juillet 1942 éten
dant aux non-présents les articles 112, 113
et 114 du code civil relatifs à l'absence ;

« Décret du 29 novembre 1939 relatif aux
inventions intéressant la' défense natio
nale ;

« Acte dit loi du 21 octobre 1941 déro
geant aux dispositions légales en vigueur
concernant la détermination des tribunaux
militaires appelés à connaître des poursui
tes intentées contre les justiciables de ces
juridictions; t

« Loi validée du 17 novembre 1941 éten
dant l'allocation de salaire unique aux jeu
nes ménages sans enfants;

« Article 13 de l'ordonnance du 30 sep
tembre 1944 relative à la réglementation
provisoire de la presse périodique en ter
ritoire métropolitain libéré;

« Article 9 de l'ordonnance du 13 sep
tembre 1945 relative à la réglementation
provisoire de la presse périodique dans les
départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin
et de la Moselle;
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« Titre II et articles 45, 46, 47, 50, 52,-
54 et 55  de la loi du 11 juillet 1938 sur
l'organisation générale de la nation pour
le temps de guerre ;

« Article 65 bis de la loi du 13 décembre
1932 relative au recrutement de l'armée
de mer et l'organisation de ses réserves
modifiée par le décret du 23 décembre 1939
et l'ordonnance du 17 avril 1914 ;

« Alinéa 10 de l'article 15 et article 1G
du code de justice militaire pour l'armée
de terre ;

« Titre III de la loi 'lu l" août 1936
fixant le statut des cadres de réserve de
l'armée de l'air. »

M. le président. Personne ne demande
la parole sur l'article 1er ?...

Je le mets aux voix.

( L'article ier est adopté.)

M. le président. L'Assemblée nationale
avait adopté un article 1r bis dont la com
mission propose la disjonction.

Il n'y a pas d'opposition ?..

La disjonction est prononcée.

« Art. 2. — Les groupements d'importa
tion et de répartition créés en application
de l'article 49 de la loi du 11 juillet 1938
portant organisation de la nation pour le
temps de guerre pourront être prorogés
par arrêtés conjoints du ministre des fi
nances et des affaires économiques et du'
ministre intéressé jusqu'à une date qui
sera fixée par décret pris sur le rapport
du ministre des finances et des affaires
économiques.

« Pourront être prorogés dans les mê
mes conditions nonobstant toutes disposi
tions législatives ou contractuelles con
traires, les groupements nationaux et dé
partementaux d'achat constitués par appli
cation de l'acte dit loi du 23 octobre 1941.

a Les arrêtés conjoints visés au premier
alinéa devront intervenir dans un délai
d'un mois à compter de la promulgation
de la présente loi. » — (Adopté.)

« Art. 3. — Sont provisoirement main
tenues en vigueur, dans les territoires au
tres que l'Indochine relevant du ministère
de la France d'outre-mer, les dispositions
législatives et réglementaires suivantes:

« Acte dit loi du 21 octobre 1941 déro
geant aux dispositions légales en vigueur
concernant la détermination des tribunaux
militaires appelés à connaître des pour
suites intentées contre les justiciables de
ces juridictions; ,

« Ordonnance au 18 avril 19-14 relative
aux allocations des familles nécessiteuses
dont les soutiens indispensables sont ap
pelés sous les drapeaux

« Alinéa 10 de l'article 15 et article 16
du code de justice militaire, pour l'ar

de terre.
« Titre III de la loi du 1er août 1936 fixant

le statut des cadres de réserve de l'armée
de l'air. . |

« Articles 45, 46, 47.. 49, 50, 52 et 55 de
la loi du 11 juillet 1938 sur l'organisation
générale de la nation pour le temps de
guerre.

« Articles 7, 8, 9, 10, 11 .13, 14, 30 et 31
du décret du 2 mai 1939 portant règlement 1
d'administration publique pour l'applica
tion de la loi du 11 juillet 1938 dans les
territoires d'outre-mer dépendant de l'au
torité du ministre des colonies et décret
du 2 septembre 1939 déterminant les con
ditions d'emploi des ressources de ces ter
ritoires. » — (Adopté .)

« Art. 4. — Les dispositions prorogées
par les articles 1 er et 3 de la présente loi ,
cesseront de s'appliquer au plus tard le
1er mars 1949. ,

« Toutefois les dispositions du titre II
et des articles 45, 46, 47, 50, 52, 54 et 55
de la loi du 11 juillet 1938 sur l'organi
sation générale de la nation pour le temps
de guerre cesseront de s'appliquer au plus
tard le 1er septembre 1918. »

Sur l'article 4, la parole est à M. le se
crétaire d'État au budget.

M. Bourgès-Maunoury, secrétaire d'État
au budget. Mesdames, messieurs, je de
manderais à l'Assemblée, à la lumière des
quelques éclaircissements que je peux lui
apporter, de revenir sur une décision de
sa commission de la justice, en ce qui con
cerne particulièrement le titre II et les ar
ticles 45, 46, etc., de la loi du 11 juillet
1938.

Je crois que la préoccupation légitime et
principale de la commission de la justice,
lorsqu'elle a déterminé à 6 mois le délai
de prorogation de cette loi a été de faire
tomber le plus' vite possible ces réquisi
tions d'immeubles et ces réquisitions d'ap
partements qui motivent aussi bien le souci
du Gouvernement que le souci des assem-

. Liées.

.Te puis vous indiquer que le jour même
où cette loi sortira, après son retour à
l'Assemblée nationale, puisque vous avez
disjoint l'article 1 er bis, le Gouvernement
fera paraître un décret qui supprime pour
l'avenir, donc à partir du jour de la pa
rution 'de cette loi, les nouvelles réquisi
tions d'immeubles.

Ceci est, je crois, de nature à vous don
ner tous apaisements, d'autant plus que
la législation sur les loyers qui est actuel
lement étudiée à l'Assemblée nationale

et qui sera étudiée concurremment au
Conseil de la République, supprime éga
lement cette législation extraordinaire.

En vertu de ces deux remarques, je de
mande donc non seulement à la commis

sion de la justice, mais également au
Conseil de -la République de renoncer à
la restriction de six mois de la prorogation
de la loi de 1938, car celle-ci introduirait
dans son texte une disparité, une hétéro
généité entre les différentes prorogations,
ce qui nuirait non seulement à l'applica
tion de tous les textes dans l'avenir, mais
également à l'application générale de tous
les délais impliqués par les différents ar
ticles de cette loi.

M. le président. Quet est l'avis de la
commission ?

M. Marcel Willard, président de la com
mission de la justice et de la législation
civile, criminelle et commerciale. Voici
une preuve de plus des méthodes déplo
rables 'de discussion qui -nous sont impo
sées ici.

Comme je l'ai dit l'année dernière' et
comme vient de le dire notre rapporteur,
nous sommes saisis aujourd'hui d'un texte
visant le maintien en vigueur de disposi
tions dont on pouvait prévoir depuis long
temps que leur validité expirerait, demain.
(Marques d'approbation.) ■

Heureusement la commission de la jus
tice, pourtant présidée par quelqu'un qui
ne fai' pas partie de la majorité de cette
Assemblée, a pris l'initiative d'examiner
ce texte avant d'en être saisie. .

Nous avons donc pu ainsi en discuter
quelque peu au fond. Nous avons été obli
gés de prendre nous-mêmes — je parle de
la commission — l'initiative de demander
la discussion immédiate, sinon le texte
n'aurait même pas été voté aujourd'hui
et ne pourrait pas être promulgué demain
ou après-demain

Ceci dit, il n'en reste pas moins qu'un
certain nombre de ces textes intéressent
en premier chef un certain nombre de
commissions de l'Assemblée.

Autant qu'il m'en souvienne, il inté-
resse les commissions de l'hygiène et de
la santé publique, de la défense nationale,
des affaires économiques, du travail.

M: Georges Pernot. De la France d'outre-
mer.

M. le président de la commission de la
justice et  de législation civile, criminelle
et commercale. Je crois qu'elles n'auront
pas eu la possibilité qu'elles avaient eue
l'an dernier de se saisir de ce texte pour
avis.

Ceci dit, j'avoue ne pas très bien com
prendre pourquoi M. le représentant du
Gouvernement insiste pour nous faire re
noncer à cette modification qui va, dans
le sens même, d'après ce qu'il vient de
nous dire, des préoccupations du Gouver
nement.

S'il est vrai qu'un décret doit être pris
dans un délai très bref — j'ai compris dans
les vingt-quatre heures, je me trompa
peut-être — pour réduire encore davan
tage le délai pendant lequel les disposi
tions de la loi de 1938 qui nous prébccu-
pent peuvent être en vigueur, je ne- vois
pas les raisons pour lesquelles il s'oppo
serait à cette réduction indicative dont la

commission de la justice unanime a cru
pouvoir prendre l'initiative.

Je demande à M. le représentant du Gou
vernement s'il insiste pour nous imposer
une nouvelle discussion, ,far je ne me sens
pas l'autorité nécessaire pour renoncer à
cette modification qui a été votée à l'una
nimité par la commission.

M. le président. La parole est à M. le
secré'aire d'État au budget.

M. le secrétaire d'État au budget. Je
dois tout d'abord remercier le Conseil de

la République et-sa commission de la
justice qui ont bien voulu étudier ce
texte dans des conditions tout à fait extra

ordinaires, je le reconnais.
Sans vouloir disculper le Gouverne

ment, je voudrais tout de même indiquer
que ce texte a été déposé le 12 février à
l'Assemblée nationale...

Un conseiller au centre. C'est toujours
pareil !

M. le secrétaire d'État au budget. ...et
que, par conséquent, l'Assemblée nationale
a disposé de ce texte depuis deux semaines
dans son intégralité.

Évidemment il a été voté, je crois, hier
soir à l'Assemblée, transmis tardivement
dans une forme quelque peu modifiée par
cet article 1 bis.

■ Ceci dit, monsieur le président, je me
permets, malgré tout, car il nous est im
possible à la fois pour les raisons que j'ai
indiquées, de revenir à tout moment de
vant le Parlement.

On aurait pu aussi bien mettre des dé
lais différents pour toutes ces lois dont
la prorogation est demandée dans ce texte.

C'est précisément pour éviter le retour
d'incidents analogues que je vous de
mande pour toutes ces lois une proroga
tion d'un an étant donné que les réquisi
tions d'immeubles vont cesser dehiain,
j'en prends l'engagement aujourd'hui.

M. le président de la commission de la ,
justice et de la législation civile, crimi
nelle et commerciale. Que M. le représen
tant du Gouvernement me permette de lui
signaler aun. de toute façon, le texte devra
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retourner à l'Assemblée nationale et qu elle
devra en saisir sa commission de la justice
par le seul fait que nous avons voté la
disjonction de l'article 1 bis. .

Croyez-vous que le maintien de la dis
position que je vous demande puisse re
tarder encore le vote de l'Assemblée na
tionale ? Pour  ma part, je ne le pense pas.
D'autre part, je suis assez embarrassé .car
les commissaires no sont pas tous ici et
j'hésite à prendre une telle initiative.

La solution la plus sage serait de s'en
remettre à la décision du Conseil de la
République.

M. le président. Dans ces conditions, et
h la suite de la demande présentée par le
Gouvernement, je suis obligé.de mettre
aux voix l'article 4 par division.

Je mets aux voix le premier alinéa de
l'article 4.

(Le premier alinéa de.l'article 4 est
adopté.)

M. le président. Le deuxième alinéa qui
Vient de faire l'objet de la discussion est
combattu par le Gouvernement; la com
mission de la justice laisse le Conseil juge
de la décision à prendre.

Je mets cet alinéa aux voix.

(Le deuxième alinéa de l 'article i est
adopté.)

0

M. le président. Je mets aux vois l'en-
eenble de l'article 4.

(L'ensemble de l'article 4 est adopté.)

M. le président. « Art. 5. — Les arti
cles 1OT , 2 et 4 de la présente loi . sont
applicables à l'Algérie. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble do l'avis
sur le projet de loi.

Le Conseil de la République a adopté. •

— 27 —

- REGLEMENT DE L'ORDRE DU H)UR

M. le président. Je rappelle au Conseil
de la République qu'il a précédemment
décidé de tenir séance mardi 2 mars, à
quinze heures.

L'ordre du jour serait le suivant:
Nomination de membres de commissions

générales.
Nomination de membres des neuf com

missions spéciales créées par l'article 2
du décret du 29 janvier 1918 étendant le
bénéfice de la carte du combattant aux
combattants de 1939-1945.

Discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, fixant les limites
de l'arrondissement judiciaire de Mantes
(Noa 986, année 1947, et 138, année 1948.
— M. Courrière, rapporteur).

Discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à compléter l'article 54 g du livre H
du code du travail, en vue d'accorder un
congé supplémentaire aux mères de fa
mille qui exercent  une activité salariée
(N°* 17 et 60, année 1948. — M. Caspary.
rapporteur, et n° 164, année 1948, avis de
la commission de la famille, de la papiu-

^ latioo et de la santé publique. — M. de
Montgascon, rapporteur).

Discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, tendant à la réor
ganisation et à la coordination des trans
ports de voyageurs dans la région pari
sienne (N0 * -928, année 1947, et 134, année
1948. — M. Henri Barré, rapporteur; et
n° 152, année 1948, avis de la commission
de l'intérieur administration générale, dé
partementale et communale, Algérie. —
M. Léo Hamon, rapporteur; avis de la
commission des affaires économiques, des
douanes et des conventions commerciales.
— M. Gargominy. rapporteur; et avis de
la commission âes finances. — M. Jean-
Marie Thomas, rapporteur).

Il n'y a pas d'opposition ?...
L'ordre du jour est ainsi réglé.
Personne ne demande la parole ?...

La séance est levée.

(La séance est levée à dix-huit heures
et demie.)

Le Directeur du service de la sténographie
du Conseil de la République,

Cu. DE LA MOUNDIÈRR

Désignation de candidatures
pour des organismes extraparlementaires.

(Application de l'article 19 du règlement.)

Conformément à la décision prise par
le Conseil de la République dans sa séance
du 17 février 1948, la commission des pen
sions (pensions civiles et militaires et
victimes do la guerre et de l'oppression)
présente les candidatures de:

1° M. Teyssandier pour la commission
chargée des engagés et mobilisés en 1939-
1940;

2° M. Bossanne (André) pour la commis
sion chargée des prisonniers de guerre;

3° M. Brier pour la commission chargée
des engagés et mobilisés du 18 juin 1940
au 8 mai 1945;

4° Mme Cardot (Marie-Hélène) pour la
commission chargée des membres de la
Résistance dans la métropole pendant l'oc
cupation ;

5° Mme Oyon (Marie) pour la commis
sion chargée des membres de la Résis
tance déportés et internés;

6° M. Jullien (Jean) pour la commission
chargée des membres de la Résistance
extramétropolitaine ;

7° M. Giauque (Paul) pour la commis
sion chargée des engagés et mobilisés
ayant, participé aux opérations après Je
8 mai" 1945 ;

8° M. Bocher pour la commission char
gée des marins du commerce;

9° M. Westphal ipour . la commission
chargée dos Alsaciens et Lorrains dans la
Wehumacht,

en vue de représenter le Conseil de la
République au sein des neuf commissions
spéciales créées par l'article 2 du décret
du 29 janvier 1948 étendant le bénéfice
do la carte du combattant aux combat

tants (.0 1939-1945.

(Ces candidatures seront ratifiées par
le Conseil de la République si, avant la
nomination, elles n ont pas suscité l'op
position de trente membres au moins.)

Errata .

au compte rendu in extenso de la séance
du 19 février 1948.

DÉSIGNATION DES MEMBRES r»E L'ASSEMBI.MÎ
ALGÉRIENNE

♦

Page 321, 2" colonne, 1er alinéa, 11° li
gne:

Au lieu de: « jusqu'à insertion... »,

Lire: « jusqu'à son intersection..; ».

Même page, même colonne, même ali
néa, 14° ligne:

Au lieu de: « Général Gérez... »,
Lire: « Général Cerez... ».

Même page, même colonne, 3" circons
cription, 9e ligne:

Au lieu de: « Général Gérez... »,

Lire: « Général Cerez... ».

Page- 323, 2e colonne, 9° circonscription,
3" alinéa, 7e ligne avant la fin, après:
« hôpital civil », insérer: « le boulevard
Albert-Ier ».

Page 325, lre colonne, 11e circonscription,
2" alinéa:

Au lieu de: « Boghni. Bouîra... ;»,
Lire: « Boghni, Bouîra... ».

Même page, même colonne, même cïr»
conscription, dernier alinéa, 2° ligne:

Au lieu de: « Bou-Derhala... »,
Lire: « Bou-Derbala... ».

Page 326, 1™ colonne, 3° circonscription,
dernier alinéa, 3e ligne :

Au lieu de: a ...Ouel-Zenati... »,
Lire: « ...Oued-Zenati... ».

Même page; 2" colonne, 12" circonscrip
tion, 3° alinéa, 2® ligne:

Au lieu de: « ...Oued-Sehuln... »,

Lire: « ...Oued-Seguin... ».

QUESTIONS l2tRlTES
REMISES A LA PRÉSIDENCE

DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE
LE 27 FÉVRIER 1948

Application des articles 82 et 83 du règle
ment ainsi conçus:

« Art. 82. — Tout conseiller qui désire po
ser une question écrite au Gouvernement en
remet le texte au président du Conseil de la
République, qui le communique au Gouver
nement.

• Les questions écrites doivent être som
mairement rédigées et ne contenir aucune
imputation d'ordre personnel à l 'égard de tiers
nommément désignés; elles ne peuvent être
posées que par un seul conseiller et A un
seul ministre. »

« Art. 83 — Les questions écrites sont pu
bliées à la suite du compte rendu in extenso;
dans le mois qui suit cette publication, les
réponses des ministres doivent également y
être muhliées.

• Les ministres ont toutefois la faculté dt
déclarer par écrit que l 'intérêt public leur in
terdit de répondre ou, à titre exceptionnel,
qu'ils réclament un délai supplémentaire pour
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rassembler les éléments de leur réponse; ce
délai supplémentaire ne peut excéder un
mois.

« Toute question écrite à laquelle il n'a pas
été répondu dans les délais prévus ci-dessus
est convertie en question orale si son auteur
le demande. Elle prend rang au rôle des ques
tions orales à la date de cette demande de
conversion. »

\

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

779. — 27 février 1048. — M. Charles-Cros
expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques que le prix actuel de
vente aux collectivités métropolitaines des
conserves à l'huile de thiof et de sardinelles
en provenance du Sénégal est fixé sur la
base du prix du thon et de la sardine d'ori
gine métropolitaine; que ces taux établis en
1947 (Bulletin officiel des prix du 1er jan
vier 1918) ne correspondent plus au prix de
revient actuel, compte tenu des hausses suc
cessives, et demande quelles mesures il
compte prendre pour que, en accord avec,
les organisations professionnelles intéressées
du Sénégal, il soit procédé aux rajustements
nécessaires permettant, dans des conditions
normales, des importations de conserves par
ticulièrement appréciées par les consomma
teurs métropolitains.

780. — 27 février 1948. — M. Jacques Gadoin
demande à M. l» ministre des finances et
des affaires économiques si, lors de la
transcription d'un acte de donation à titre
de partage anticipé faite par un époux survi
vant à ses enfants et. comprenant, à. la fois,
des biens appartenant en propre au donateur
et des biens dépendant de la succession de
l 'époux décédé: 1° la taxe hypothécaire doit
être calculée, comme les droits d'enregistre
ment, sur la valeur des biens donnés et par
tagés, déduction faite de la valeur de l'usu
fruit réservé par le donateur, ou sur la
valeur des biens donnés déduction faite de
3a valeur de l'usufruit réservé et sur la va
leur des biens partagés sans déduire la va
leur de l'usufruit réservé; 2° les salaires des
conservateurs d'hypothèques doivent être cal
culés sur les mêmes bases que la taxe hypo
thécaire et d'après la réponse à la question
ci-dessus posée; 3° les salaires doivent être
perçus sur la valeur globale des biens donnés
et partagés ou séparément et par attributaire
sur la .valeur des biens entrés dans la compo
sition de chaque lot; 4° les- conservateurs
peuvent, lorsque chaque lot comprend à la
fois des immeubles attribués en toute pro
priété et des biens attribués pour la nue
propriété (l'usufruit en étant réservé par le
donateur), percevoir les salaires, non seule
ment sur la valeur de chaque lot, mais en
core, en partant du salaire le plus élevé,
séparément, sur la valeur des biens en toute
propriété et des biens en nue propriété attri
bués au même donataire.

781. — 27 février 19 58. — M. Paul Cargo
miny expose  à M. le ministre des finances et
des affaires économiques que des ascendants
se proposent de faire une donation à leur
fille; que cette fille est mariée sous le ré
gime de la communauté de biens réduite aux
acquêts; que son mari est passible du prélè
vement édicté par la loi du 7 janvier 1948;
que ce prélèvement est calculé sur les béné
fices -professionnels réalisés par la commu
nauté existant entre les époux en 1916 ; que
l'imposition est établie au nom du mari seul;
que le mari a souscrit à l'emprunt, exonérant
du prélèvement et a reçu un titre établi à
son nom seul; qu'il est bien évident que cc
sont les fonds de la communauté qui ont
servi i cette souscription et que les certifi
cats de l'emprunt dépendent de la commu
nauté' et, par conséquent, appartiennent à
l'épouse autant qu'l l'époux; rappelle que
l'article 5 de. l'arrêté du 9 janvier 1918 est
libellé comme suit: « Los certificats de

souscription au présent emprunt immatri
culés, soit au nom du donateur ou du défunt,
«oit au nom des donataires, héritiers ou lé-
palaires, seront reçus en payement des droits
de mutation à titre gratuit,  entre vifs ou par

décès, dont le fait générateur sera, postérieur
à la date de promulgation de la loi n° 48-31
du 7 janvier 1948 »; et demande si les certi
ficats de. l'emprunt exonérant du prélèvement
émis au nom du mari commun en biens

acquêts doivent être reçus par l'enregistre
ment en payement des droits de mutatioh
entre vifs dus ft l'occasion d'une donation
faite à l'épouse du titulaire de ces certificats.

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

782. — 27 février 1958. — M. Emile Fournier
expose à M. le ministre des travaux publics
et des transports qu'un chef cantonnier ayant
été affecté au service des routes départemen
tales en 1907 a acquitté ses versements à la
caisse des retraites du 1er janvier 1907 au
31 décembre 1931, soit pendant vingt-cinq
ans; que, par suite du classement de cer
taines routes départementales en routes na
tionales, il a été affecté au service de ces
dernières et. a acquitté ses versements h la
caisse du 1er janvier 1932 au 1er avril 1942;
qu'il bénéficie donc d'une retraite départe
mentale et d'une autre de l'État pour les
durées de services accomplis dans chacune
de ces - administrations; que, ' malgré les
trente-cinq années de services effectuées par
cet agent, plus trois ans de service militaire
et la guerre 1914-1918, il ne touche pas de
pension d'anciennelé; et demande si cette
injustice ne provient pas d'une erreur dans
la liquidation de- ces retraites et, s'il en est
ainsi, - quelle administration (État ou dépar
tement) devrait prendre en charge cette pen
sion d'ancienneté.

RÉPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ÉCRITES

ÉDUCATION NATIONALE

627. — M. Auguste Pinton expose à M. le
ministre de l'éducation nationale que les pro
fesseurs du cadre de province, de tous ordres
(agrégés, licenciés, certifiés), promus en 1940
au cadre supérieur, ont — de ce fait et immé
diatement — bénéficié de tous les avantages
accordés aux professeurs de l'ancien cadre de
Paris: traitement — taux des heures supplé
mentaires — maximum de service; que,
seuls, les censeurs de province n'ont obtenu
qu'une partie des avantages accordés à leurs
collègues professeurs: le traitement; que leur
indemnité de fonction est restée la même que
celle de leurs collègues, censeurs' de province
du cadre normal; et demande quelles mesures
sont envisagées pour leur permettre de tou
cher la même indemnité de fonction que celle
des censeurs du cadre des lycées parisiens,
c'est-à-dire 12.000 francs au lieu de 7.500

francs. (Question du 13 janvier 1948.)

Réponse. — Les censeurs reçoivent un trai
tement de professeur majoré d'une indem
nité de fonctions. Le traitement a un carac
tère personnel et a été relevé, pour les cen
seurs promus au cadre supérieur, dans les
conditions prévues par le décret instituant ce
cadre. L'indemnité do fonctions a un carac
tère territorial, et doit le conserver. Un projet
actuellement a l'étude prévoit le classement
des étabissements du second degré en plu
sieurs catégories, d'après leur effectif scolaire.
Si ce projet aboutit, le taux de l'indemnité
de fonctions dépendra de la catégorie dans
laquelle sera classé l'établissement-

635. — M. Paul Pauly expose à M. le ministre
de l'éducation nationale' que le cadre des
maîtres des classes primaires des lycées et
collèges en distingue trois catégories: 1» les
professeurs des classes élémentaires; 2° les
« maîtresses primaires »; 3° les autres maî
tres; et demande: 1° ce qu'il faut entendre
exactement par maîtresses primaires; 2» quel
les conditions (diplômes, nominations, an
nées d'enseignement) doivent réunir insti
tuteurs ou institutrices pour être rangés dans
cette catégorie; 3" si une institutrice, du
cadre départemental, nommé par le préfet

au poste primaire d'un collège de garçons.
(7®, 8e , 9', 10®, 11e), et dont la nomination a
été communiquée à monsieur le ministre da
l'éducation national3 qui par dépêche a fait
savoir qu'il ne s'opposait pas à cette nomi
nation, peut être rangée dans la catégorie
des chargés d'enseignement lorsqu'elle a en
seigné pendant une période de 12 années-
consécutives dans la classe précitée. -{Question
du 2G janvier 1948.)

Réponse. —■ 1® Par maîtresses primaires pro
prement dites (catégorie d'agents- qui ne se
recrutent plus aujourd'hui), il faut entendre
toutes les candidates recrutées au terme des
trente dernières années conformément aux dis
positions A) du décret du 5 mars 1913: insti
tutrices choisies parmi les répétitrices sans
concours, généralement parmi les titulaires
d'une admissibilité au certificat d'aptitude â
l'enseignement des. . classes élémentaires des
lycées  de graçons;, B) du décret du 12 jan
vier 1922, qui avait institué le certificat d'ap
titude à l'enseignement dans les classes pri
maires des lycées et collèges d3 jeunes filles.
Actuellement les maîtresses des catégories A
et B sont confondues en un seul groupe,
ayant même échelle de traitement et dé
nommé « chargées d'enseignement ». Elles
relèvent toutes de la direction du second
degré; elles enseignent, en principe, dans
les classes de 9», 10«,' 11«, et jardins d'en
fants et exceptionnellement dans les classes
primaires élémentaires 7« et 8«. 2® Les insti
tuteurs et institutrices ne peuvent pas être
rangés dans cette catégorie. D'ailleurs,- l'or
donnance du 3 mars 1945 a supprimé, en tant
que classes du second degré, les .classes pri
maires et élémentaires des lycées et col
lèges. Lorsqu'un membre de l'enseignement
primaire désire exercer dans ces classes,, il-
lui appartient d'adresser sa requête à l'ins
pecteur d'académie du département où siège
l'établissement qu'il postule puisque les clas
ses dont il s'agit relèvent désormais de son
autorité. En principe, les maîtresses primaires
du cadre secondaire ont priorité pendant un
an pour l'obtention de ces postes; c'est seu
lement A défaut de leur candidature que celles
des institutrices est retenue mais au bout
d'un an celles-ci deviennent titulaires des
classes où l'inspecteur d'académie les a af
fectées. 3° Une institutrice du cadre dépar
temental affectée par le préfet à une classe
primaire d'un collège de garçons ne : peut
être rangée dans la catégorie des chargées
d'enseignement, même bi elle a enseigné
dans cette classe pendant une période de
douze années  consécutives En effet, il ré
sulte des dispositions de l'article 8 du décret
du 26 juin 1946 que les instituteurs ou insti
tutrices en fonctions dans les classes primai
res des .lycées et collèges classiques, ne peu
vent être intégrées dans les cadres des char
gés d'enseignement que s'ils ont été déta
chés dans ces classes par arrêté ministériel
antérieur au 23 mai 1929. Le fait que l'arrêté
préfectoral affectent uns institutrice à l'une de
ces classes a été communiqué au ministre
de l'éducation nationale qui a fait savoir qu'il
ne s'opposait pas à cette nomination, ne
change pas la nature de cet arrêté  et ne per
met pas à l'intéressé de bénéficier des dispo
sitions de l'article 8 précité.

INTÉRIEUR

684. — M. Edouard Soldani expose à M. le
ministre de l'intérieur qu'un agent de la po
lice d'État a été réformé par application de
l'article 19 de la loi du 14 avril 1924 et bé
néficie S ce titre d'une pension d'invalidité
au titre du ministère de l'intérieur; que par
la suite, il a obtenu un emploi en qualité
de garde maritime dans le service de l'ins
cription maritime (marine marchande) et
qu'après vingt-cinq ans de services il pourra
prétendre à la retraite d'ancienneté de cet
emploi, et demande s'il aura droit au cumul
de la pension d'invalidité (ministère de l'in
térieur) et de la retraite d'ancienneté (ins
cription maritime). (Question du 5 février
1948.)

Réponse. — Les règles de cumul entre les ,
pensions d'invalidité et les retraites d'an
cienneté et leurs modalités d'application sont
fixées par le ministère des finances qui est
seul en mesure de répondre d'une façon pré
cise à la question posée.
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ANNEXE AU PROCÈS-VERBAL

DE LA

séance du vendredi 27 février 1948.

SCRUTIN (N° 56)
Sur l'article unique de la proposition de réso

lution de Mme Rollin, tendant à inviter le
Gouvernement à prendre toutes les mesures
nécessaires pour que les sommes dues au
titre des allocations familiales et de salaire
unique soient versées entre les mains de
la mère de famille.

Nombre des votants.;'.. 237
Majorité absolue 119

Pour l'adoption 46
Contre 191

■ Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:'

MM.
Abel-Durand.
Alric.
Bechir Sow.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Brizard.
Brunhes (Julien),

Seine.

Chambriard.
Cozzano.
Dadu.
Delfortrie.
Depreux (René).
Mme Devaud.
Duchet.

Gatuing.
Gérard.

Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle.

Ignacio-Pinlo (Louis).
Jullien.

Lafay (Bernard),
Lafleur (Henri).:

Landry.
Le Sas&ier-Boisauné,
Menu.

Molle (Marcel).
Montalembert (de).
Montier (Guy).
Morel (Charles), Lozère
Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre (Jac

queline Thome),
Georges Pernot.
Peschaud.
Pialoux.
Plait.
Quesnot (Joseph).
Rochereau.
Rogier.
Mme Rollin.
Mme Saunier.
Serrure.
Streiff.

Tognard.
Vieljeux.
Vourc'h.
Voyant.

Ont vote contre:

MM.

Anghiley.
Ascencio (Jean).
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.

lwret (Adrien), la
Réunion.

Imron.

Barré (Henri), Seine.
Bellon.

Bene (Jean).
Benoit (Alcide).
Berlioz.

Berthelot (Jean-Marie).
Rocher.
Bordeneuve.
Borgeaud.
Bouloux.
Boyer' (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.
Mme Brion.
Mme Brisset.
Mme Brossolette (Gil

berte Pierre-).
Prune (Charles), Eure-

et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunot.
Buard.

Calonne (Nestor)",
Carcassonne.
Cardonne (Gaston),

Pyrénées-Orientales.
Cayrou (Frédéric).
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.

Chatagner, •
Chauvin.

Cherrier (René)',
Chochoy.

Mme Claeys.
Colardeau."
Colonna.

Coste (Charles).
Courrière.
(Dassaud.

David (Léon) .
Decaux (Jules),
Defrance.
Denvers.

Diop (Alioune),
Djaument.
Dorey.
Doucouré (Amadou),
Doumenc.

Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin.
Dulin.

Dumas (François).
Mlle Dumont

(Mireille).
Mme Dumont

(Yvonne),
Dupic.
Durand-Reville,
Mme Eboué.
Étifier.
Félice (de).
Ferracci. .
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Gadoin.

Gargominy.
Gasser.

Gautier (Julien)".
Gerber (Philippe),

Pas-de-Calais.
Giacomoni.
Mme Girault,-
Grangeon.

Grassard.
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Guirriec.
Gustave.
Amédée Guy.
Guyot (Marcel).
Hauriou.
Helleu.
Henry.
Hyvrard.
Jacques-Destrée.
Janton.

Jaouen (Albert),
Finistère.

Jarrié. *.
Jauneau. .- -
Jouve (Paul).
Lacaze (Georges),
Laffargue.
Lagarrosse.
Landaboure,
Larribère.
Laurenti.
Lazare.
Le Coent.
Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc,
Legeay.
Lemoine.
Léonelti.
Léro.
Le Terrier.
Longchambon.
Mammonat.

Marintabouret.,
Marrane.

Martel (Henri).
Masson (Hippolyte).
Mauvais.
M'Bodje (Mamadou).
Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint), Var.
Mermet-Guyennet.
Minvielle.
Molinié.
Monnet.
Moutet (Marius).
Mtdler.
Naime.
Nicod.

N'Joya (Arouna).
Okala (Charles),
Mine Oyon.
Mme  Piicaut -

Paget (Alfred/.

Paoptiri-snmypoulléj
Paul-Boncour,
Pauly.
Paumelle.

Petit (général),
Mme Pican.
Pinton. ■

Poher (Alain).
Poincelot.

Poirault (Emile),
Poirot (René)
Pontille (Germain).
Prévost.
Primet.

Pujol.
Quessot (Eugène),
Racault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.

Mme Roche (Marie),
Rosset.
Rotinat.

Roubert (Alex). ■
Roudel . (Baptiste),
Rouel.

Rucart (Marc),
Sablé.
Saint-Cyr,
Salvago,
Sarrien.
Satonnet.
Sauer.
Sauvertin.
Siaut.

Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.

Teyssandier.-
Thomas (Jean-Marie).
Touré (Fodé-

Mamadou).
Tubert (général),
Valle.
Vanrullen.
Verdeille.

Vergnole.
Mme Vialle.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.
Viple.
Vittori.

Westphal.
Willard (Marcel).
Zyromski,- Lot-et-

Garonne

N'ont pas pris part au vote:

MM.

Aguesse.
Amiot (Charles),
Aussel

Bendjelloul (Moha
med-Salah).

Bossanne (André),
Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.
Boumendjel (Ahmed).
Boyer (Jules), Loire,
Buffet (Henri).
Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie--

Hélène) ,
Carles. »
Caspary.
Chaumel.
Claireaux.
Clairefond.
Coudé du Foresto.
Debray,
Delmas (Général),
Duclercq (Paul).
Ehm.
Ferrier. " . •
Flory.
Fournier.

Gerber (Marc), Seine.
Giauque.
Gilson.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges,

Grimai.

Guissou.

Hamon (Léo),
Hocquard. .
Jaouen (Yves),. Finis

tère.

Jayr.
La Gravière.
Le Goff.
Leuret.
Liénard.
Maire (Georges),
Menditte (de).
Montgascon (de);,
Novat.
Ott.

Ou Rabah (Abdel
madjid),

Pairault.

Ernest Pezet.
Pfleger.
Poisson.

Rausch (André),
Rehault.
Rochette.
Romain.
Sempé.
Siabas.
Sid Cara.

Simard (René),
Simon (Paul),'
Tremintin.
Mlle Trinquier.
Vignard (Valentin-

Pierre).
Walker (Maurice)t
Wehrung.

le peuvent prendre part au vote:
MM.

Bézara.
Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés ou absents par congé:
SIM. ^

Armengaud.
Bollaert (Emile).
Djamah (Ali).

Maïga (Mohamadou
Djibrilla)

Salah.

N'a pas pris part au vote

Le conseiller de la République dont l'élection
est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'ont pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et M. Robert Serot, qui pré
sidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants ...... 238
Majorité absolue 120

Pour l'adoption « 46
Contre 192

Mais, après vérification, ces nombres oni
été rectifiés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus. .

Erratum

au compte rendu in extenso de la séance du
vendredi 20 février 19i8. (Journal officiel du
21 lévrier 19i8.)

• Dans le scrutin (n® 41) sur l'amendemerH
de M. Franceschi a l'article 3 bis du projet
de loi tendant à la répression des hausses
de prix injustifiées, page 419, 3° colonne;

Au lieu de:

Se sont abstenus volontairement:
MM.

Alric.
Boisrond.

Brunhes (Julien),
Seine.

Depreux (René).
Mme Devaud.
Jullien.
Montalembert (de).
Pajot (Hubert).
Georges Pernot,
Rochereau.
Vieljeux.
Abel-Durand.
Bechir Sow.

Bendjelloul
(Mohamed-Salah).

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Boumendjel (Ahmed).

Brizard.
Coquart.
Delfortrie.
Djamah (Ali),
Duchet.
Gérard.
Guissou.
Lafleur (Henri).
Ou Rabah

(Abdelmadjid),
Plait.

Quesnot (Joseph),
Rogier.
Romain.

Serot (Robert),
Serrure.
Sid Cara.
Streiff.
Vourc'h.

Lire :

Se sont abstenus volontairement:
MM.

Alric.
Boisrond.

Brunhes (Julien),
Seine.

Depreux (René),
Mme Devaud.

Jullien.

Montalembert (deY«
Pajot (Hubert).
Georges Pernot.
Rochereau,
Vieljeux.

N'ont pas pris part au vote:
UiiU,

Abel-Durand.
Bechir Sow.
Bendjelloul

(Mohamed-Salah),
Boivin-Champeaux,
Bonnefous (Raymond).
Boumendjel (Ahmed).
Brizard.

^oquart.
Delfortrie.

Djamah (Ali).
Duchet.
Gérard.

Lafleur (Henri),
Ou Rabah

(Abdelmadjid),
Plait.

Quesnot (Joseph).
Rogier.
Romain.

Serot (Robert).
Serrure.
Sid Cara.
Streiff.
Vourc'h.


